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1. PREAMBULE 

1.1. Le cadre légal 
Nf qsñtfou epdvnfou dpotujuvf mb tfdpoef qbsujf ev sbqqpsu ef qsñtfoubujpo rvj. bv ujusf ef mǴbsujdmf 
L151-4 du Cpef ef mǴUrbanisme : 

ǻ Explique les choix retenus pour établir le projet d'aménagement et de développement 
durables, les orientations d'aménagement et de programmation et le règlement ;  

ǻ Expose les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation 
de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers ;  

ǻ Justifie les objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain compris dans le projet d'aménagement et de développement 
durables au regard des objectifs de consommation de l'espace fixés, le cas échéant, par le 
schéma de cohérence territoriale et au regard des dynamiques économiques et 
démographiques.  

 

Go bqqmjdbujpo ef mǴbsujdmf T373-4 ev dpef ef mǴvscbojtnf. dfuuf qbsujf ev sbqqpsu ef qsñtfoubujpo 
comporte les justifications de :  

Article R151-ǜǎĘǡǎ7ƅĘģǎĘģǎŬƵǡƷĄïŹŜƼŵģ : 

1° La cohérence des orientations d'aménagement et de programmation avec les orientations 
et objectifs du projet d'aménagement et de développement durables ;  

ǜĞǎuïǎŹĤčģƼƼŜǐĤǎĘģƼǎĘŜƼƢƅƼŜǐŜƅŹƼǎĤĘŜčǐĤģƼǎƢïƷǎŬģǎƷĪōŬģŵģŹǐǎƢƅǡƷǎŬïǎŵŜƼģǎģŹǎƊǡǻƷģǎĘǡǎƢƷƅţģǐǎ
d'aménagement et de développement durables et des différences qu'elles comportent, 
notamment selon qu'elles s'appliquent à des constructions existantes ou nouvelles ou selon 
la dimension des constructions ou encore selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ;  

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations d'aménagement et de 
programmation mentionnées à l'article L. 151-6 ;  
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4° La délimitation des zones prévues par l'article L. 151-9 

5° L'institution des zones urbaines prévues par l'article R. 151-19, des zones urbaines ou zones 
à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l'article R. 151-20 lorsque leurs conditions 
d'aménagement ne font pas l'objet de dispositions réglementaires ainsi que celle des 
ƼģƷǻŜǐǡĘģƼǎƢƷĤǻǡģƼǎƢïƷǎŬģǎŀĞǎĘģǎŬƵïƷǐŜčŬģǎuƧǎƎŀƎ-41 ;  

uģ ¹uÌŚ ŷƯģƶǉ Ɯïƶ čƃŷčģƱŷĤ ƜïƱ Ūģƶ ĘŚƶƜƃƶŚǉŚƃŷƶ Ęģ ŪưïƱǉŚčŪģ ½ơ ƌŀƌ-20 (il ne met pas en place des 
ƃƱŚģŷǉïǉŚƃŷƶ ĘƯïųĤŷïŋģųģŷǉ ģǉ Ęģ ƜƱƃŋƱïųųïǉŚƃŷ ƶïŷƶ ƱĪŋŪģųģŷǉƟơ  

6° Toute autre disposition du plan local d'urbanisme pour laquelle une obligation de 
justification particulière est prévue par le présent titre.  

Epogpsnñnfou è mǴbsujdmf T0 373-6 ev dpef ef mǴvscbojtnf. mb qsñtfouf qbsujf ev sbqqpsu ef 
qsñtfoubujpo qsñdjtf mft joejdbufvst oñdfttbjsft è mǴbobmztf eft sñtvmubut ef mb njtf fo Ťvwsf ev qmbo. 
ufmmf rvf wjtñf è mǴbsujdmf N0 375-27, ainsi que, le cas échébou. qpvs mǴñubcmjttfnfou ev cjmbo ef 
mǴbqqmjdbujpo eft ejtqptjujpot sfmbujwft è mǴibcjubu qsñwv è mǴbsujdmf N0 375-29. 

Le PLUi est soumis à une évaluation environnementale. Celle -dj gbju mǴpckfu eǴvo sbqqpsu ef 
qsñtfoubujpo tqñdjgjrvf. rvj wjfou dpnqmñufs mǴñubu jojujbm ef mǴfowjspoofnfou gjhvsbou ebot vo dbijfs 
distinct. 

Km ftu epod fttfoujfm ef dpotvmufs mǴfotfncmf eft sbqqpsut ef qsñtfoubujpo. mfrvfm dpnqsfoe mft ofvg 
dbijfst bjotj rvf mf sbqqpsu eǴñwbmvbujpo fowjspoofnfoubmf0 

1.2. Contexte dans le Pays Charolais et Brionnais 
Nf RNVj ef mb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft ef Obsdjhoz tǴjotdsju ebot vo dpoufyuf hmpcbm eǴñwpmvujpo 
pv eǴñmbcpsbujpo eft epdvnfout eǴvscbojtnf bv tfjo ev Rbzt Eibspmbjt Dsjpoobjt qpsufvs ev %EQU0  

En effet, la modification du PLUi de la CC de Semur-en-Brionnais. mǴñmbcpsbujpo eft RNVj ef mb EE 
Brionnais Sud Bourgogne, de la CC de Marcigny, de la CC du Grand Charolais et de la CC entre Arroux, 
Npjsf fu %pnnf uñnpjhofou eǴvof nònf wpmpouñ ufssjupsjbmf ef tusvduvsfs mf eñwfmpqqfnfou tfmpo 
des orientations partagées . Ces démarches, menées dans un cadre géographique et réglementaire 
commun, reposent sur des diagnostics convergents (dynamiques démographiques, enjeux 
environnementaux, structuration des mobi lités, qualité des paysages, etc.) et intègrent des principes 
similaires de sobriété foncière, de valorisation du patrimoine, de renforcement des centralités , de 
préservation des continuités écologiques , etc.  
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Les principes du PLUi de  la CC de Marcigny Ǳ décrits dans le présent rapport Ǳ tǴjotdsjwfou qmfjofnfou 
dans la même logique que les orientations retenues dans les PLUi déjà arrêtés ou approuvés au sein 
du Pays Charolais Brionnais.  

Au-delà des formulations de ce rapport partagées avec les autres PLUi du Pays Charolais Brionnais, 
le PLUi de la CC deMarcigny se distingue par son adaptation aux particularités locales : dynamique 
démographique spécifique, héritages paysagers et agricoles, structuration des centralités de 
Marcigny et Melay  et enjeux environnementaux propres au territoire.  
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2. EXPLICATION DES CHOIX RETENUS POUR ETABLIR LE PADD, LES OAP ET LE 
REGLEMENT 

2.1. Le parti dǇamçnagement dans les grandes lignes : un territoire à dynamiser 
Le territoire a connu depuis plusieurs années une perte démographique continue  qui est à -0.6%/an 
ebot mb efsojðsf qñsjpef sfdfotñf qbs mǴKP%GG0 Upvufgpjt upvuft mft dpnnvoft oǴpou qbt mft nònft 
ezobnjrvft0 NǴbuusbdujwjuñ eft dpnnvoft eñqfoe bvttj ef mfvs tjuvbujpo qbsb sbqqpsu bvy qpmbsjuñt 
hors territoire (Roanne en particulier).  

Le projet territorial recherche un renversement de cette tendance baissière pour retrouver un 
dynamisme démographique plus important estimé à 0.25%/an pour les 12 prochaines années.  

Pour cela les collectivités misent sur  : 

ǻ Nb njtf fo qmbdf eǴvo gpodjfs dpotusvdujcmf sñtjefoujfm qpvs bddpnqbhofs mft 
jowftujttfnfout rvǴfmmf b sñbmjtñ dft efsojðsft booñft fo nbujðsf eǴñrvjqfnfout *qfujuf 
enfance, maison médical eǼ+ fo wvf eǴbddvfjmmjs ef opvwfbvy nñobhft0 

ǻ La requalification du parc vacant en particulier dans les centres où il est concentré.  

ǻ La diversification résidentielle  : en effet on rappelle que le parc actuel de logements est 
nbkpsjubjsfnfou psjfouñ wfst mǴibcjubu joejwjevfm. ps df qbsd ebot mft booñft è wfojs of 
dpssftqpoesb rvǴè vof qbsujf eft cftpjot rvj tf upvsofou de plus en plus vers des petites 
typologies.  

ǻ Le maintien des services et équipements existants et en particulier les équipements 
structurants.  

ǻ La valorisation des commerces de proximité existants dans les centres et en particulier ceux 
présents à Marcigny et Melay centralités du territoire.  

ǻ Le maintien voire la croissance des emplois par le développement des entreprises existantes 
tusvduvsbouft *Ñnjmf Jfosz. Jpmjtuf fud0+ fu qbs mǴbddvfjm ef opvwfmmft fousfqsjtft tvs mǴbyf 
Paray le Monial / Roanne. Le développement de la ZAE du Champêtre, pri ncipale ZAE du 
territoire entre dans cet objectif.  
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ǻ Nf sfogpsdfnfou ef mǴbdujwjuñ upvsjtujrvf è qbsujs eft qsjodjqbvy bupvut ev ufssjupjsf rvf tpou 
La Loire, le canal, la voie verte, les milieux naturels, le paysage et le patrimoine historique 
(notamment les sites clunisiens, le patrimoine Charolais/Brionna is et les nombreuses églises 
spnboft Ǽ+. 

ǻ Nb sfdifsdif eǴvof dpnqmñnfoubsjuñ fousf mft dpnnvoft. usbevjtbou mb ijñsbsdijtbujpo 
ñubcmjf qbs mf %EQU bwfd mb wjmmf dfousf ef Obsdjhoz epou mb sfrvbmjgjdbujpo epju tǴbddfouvfs. 
mf cpvsh tusvduvsbou ef Ofmbz rvj qfsnfu ef nbjoufojs eft tfswjdft eǴizqfs qroximité pour 
les communes avoisinantes et des villages qui doivent rester vivants.  

Parallèlement la préservation des atouts du territoire constitue un axe important pour son attractivité  :  

ǻ Préservation du terroir agricole aux productions valorisées en maintenant des conditions 
propices au fonctionnement agricole (préservation du foncier, des accessibilités, des abords 
eft fyqmpjubujpotǼ+ 

ǻ Protection de son paysage emblématique à la fois celui lié à la Loire, et celui lié au bocage. 
Cela passe par la mise en place de secteurs inconstructibles et limitatifs de toute installation 
z dpnqsjt bhsjdpmf pv ef qspevdujpo eǴGPT. 

ǻ %bvwfhbsef ef mb sjdifttf ef tft njmjfvy obuvsfmt usðt nbsrvñf qbs mb qsñtfodf ef mǴfbv : La 
Loire et sa biodiversité, les zones humides, les haies du bocage  (reconnus par une inscription 
au titre de Natura 2000)Ǽ 
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2.2. Le projet de PLUi sur le plan démographique et résidentiel 
2.2.1.  Préambule  

Fbot mf dbesf ef mǴñmbcpsbujpo ev qspkfu ef RNVj. fu qmvt qbsujdvmjðsfnfou mpst ef mb qibtf ef eñgjojujpo 
du PADD, plusieurs scénarios démographiques ont été étudiés par les élus. Chacun de ces scénarios 
b gbju mǴpckfu eǴvof bobmztf ef tft jnqmjdbujpot fo matière de dynamiques résidentielles, de 
dpotpnnbujpo gpodjðsf. eǴñrvjqfnfout qvcmjdt fu eǴñrvjmjcsf ufssjupsjbm0  

Nft qsfnjfst tdñobsjpt eñnphsbqijrvft ñuvejñt fo 4244 bwfd mft ñmvt sfmfwbjfou eǴvof mphjrvf ef ¬ 
respect du SCoT »  :  

ǻ Le premier scénario consistait à appliquer, sur la durée du PLUi (12 ans), un rythme de 
qspevdujpo ef mphfnfout qspqpsujpoofm è mǴpckfdujg hmpcbm gjyñ qbs mf %EpU tvs mǴfotfncmf ef 
tb qñsjpef ef wbmjejuñ *49 bot+. fo usbevjtbou mjuuñsbmfnfou mǴpckfdujg ef « nouveaux logements 
à construire ».  

ǻ Le second scénario reprenait cette même logique, mais intégrait un rattrapage des 
mphfnfout opo sñbmjtñt fousf mǴbqqspcbujpo ev %EpU fu mf mbodfnfou eft usbwbvy ev RNVj0 

À la suite des échanges intervenus lors des réunions avec les Personnes Publiques Associées (PPA) 
sur le PADD et le zonage, et notamment des observations formulées par la DDT, un troisième scénario 

démographique a été élaboré afin de revoir à la baisse les hypothèses initiales de 
développement. Cette révision tient compte du caractère ambitieux des premiers 
scénarios au regard de la dynamique démographique actuelle du territoire (estimée à -
0,6 % par bo+ fu sñqpoe bvy buufouft fyqsjnñft qbs mǴÑubu fo nbujðre de sobriété foncière. 
Elle vise également à mieux articuler le projet du PLUi avec les objectifs de densité du 
SCoT et les exigences du SRADDET, notamment en matière de réduction de la 
dpotpnnbujpo eǴGPCH0 Ef opvwfbv tdñobsjp sfogpsdf mb qsjpsjuñ epooñf à la mobilisation 
du bâti existant et à la reconversion des logements vacants, avant toute ouverture 
foncière supplémentaire.  

Ces scénarios et leurs implications sont détaillés plus loin.  

On rappellera, que selon les données du recensement publiées en mars 2025, portant 
bwfd sfubse tvs mǴbooñf 4243. mb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft ef Obsdjhoz qsñtfouf vo 
ubvy eǴbddspjttfnfou boovfm npzfo oñhbujg eǴfowjspo -0,6 % depuis 2015. Cette 
décroissance dénphsbqijrvf tǴfyqmjrvf qsjodjqbmfnfou qbs vo tpmef obuvsfm ofuufnfou 
négatif (-2.9 & qbs bo+. rvj oǴftu rvf qbsujfmmfnfou dpnqfotñ qbs vo tpmef njhsbupjsf 

Organisation territoriale du territoire 
selon le SCOT du Pays Charolais-

Brionnais 

Ville 

Source : SCOT du Pays Charolais-Brionnais 

Bourg principal 

Commune
s rurales 

Objectif de nouveaux logements à construire par CC et par strate dans le 
SCoT. Source : SCOT du Pays Charolais-Brionnais 
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positif de +0,1 % par an. Ce solde migratoire positif traduit néanmoins une certaine attractivité du 
territoire, malgré un déficit lié au vieillissement de la population.  

Le tableau ci -dessous, extrait des données INSEE publiées, rappelle ces évolutions démographiques.  

 

2.2.2.  D®termination de lõhorizon th®orique du PLUi 

La durée théorique du PLUi est un choix de la collectivité qui avoisine un horizon de 12 ans.  

Go fggfu jm tǴbhju ef epoofs mf ufnqt ef nfuusf fo Ťvwsf mft psjfoubujpot ev qspkfu tbot sbjtpoofs è 
trop longue échéance (au -efmè jm ftu ejggjdjmf eǴbwpjs vof qspkfdujpo ebot mb qmbojgjdbujpo bv sfhbse eft 
ñwpmvujpot sbqjeft eft ufssjupjsft eǴvof qbsu fu ev dpoufyuf mñhjtmbujg eǴbvusf qbsu+0 

 

2.2.3.  Les scénarios étudiés  

2.2.3.1. Données générales et prise en compte du desserrement des ménages  

Fbot mf dbesf ef mǴñmbcpsbujpo ev RCFF. mf RNVj ef mb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft ef Obsdjhoz b 
qspdñeñ è vof ftujnbujpo ef mb tjuvbujpo eñnphsbqijrvf fu sñtjefoujfmmf è mǴipsj{po qsñwjtjpoofm ef 
tpo fousñf fo wjhvfvs0 Efuuf qspkfdujpo sfqptf tvs mǴfyusbqpmbujpn des dynamiques observées sur la 
efsojðsf qñsjpef ef sñgñsfodf ejtqpojcmf bv npnfou ef mǴñmbcpsbujpo ev epdvnfou. tpju 4235-2019 
tfmpo mft epooñft ef mǴKP%GG0 Eft ufoebodft pou ñuñ qspmpohñft kvtrvǴfo 424714248. dpssftqpoebou 
è mǴipsj{po uiñpsjrvf ef eñnbrrage du PLUi. 

Toutefois, les évolutions postérieures à la crise sanitaire liée à la COVID -19, qui auraient pu modifier 
mft usbkfdupjsft eñnphsbqijrvft. oǴñubjfou qbt rvboujgjbcmft bv npnfou ef dft usbwbvy. fo sbjtpo ef 
mǴjoejtqpojcjmjuñ eft epooñft bduvbmjtñft0 %j mb qboeñnjf b qv tvtdjufs vo sfhbjo eǴjouñsòu qpvs mft 

Indicateurs démographiques  1968 à 1975 1975 à 1982 1982 à 1990 1990 à 1999 1999 à 2010 2010 à 2015 2015 à 2021 

Variation annuelle moyenne de la 
population en %  Ǳ0,7 Ǳ0,6 Ǳ1,1 Ǳ0,6 0,3 Ǳ0,5 Ǳ0,6 

due au solde naturel en % 0,1 Ĳ0,2 Ĳ0,3 Ĳ0,3 Ĳ0,2 Ĳ0,2 Ĳ0,7 

due au solde apparent des entrées 
sorties en % Ĳ0,8 Ĳ0,4 Ĳ0,8 Ĳ0,3 0,5 Ĳ0,4 0,1 

Indicateurs démographiques en historique depuis 1968. Source : Insee, RP 2024 
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ufssjupjsft svsbvy. mft qsfnjðsft epooñft ejtqpojcmft è mǴñdifmmf de la CC de Marcigny  ne révèlent pas 
de bouleversement significatif sur la population. Par ailleurs, les études nationales récentes, telles que 
celle menée par le PUCA en 2022 (« Exode urbain : un mythe, des réalités »), tendent à nuancer 
mǴizqpuiðtf eǴvo fypef nbttjg eft wjmles vers les campagnes, soulignant plutôt une accélération de 
dynamiques déjà existantes de périurbanisation ou de réinvestissement des espaces ruraux.  

Pour quantifier l'effet du desserrement sur le besoin en logements, le PLUi s'est appuyé sur la 
méthode développée par l'ANIL, reprise par le CEREMA. L'application de cette approche a permis 
d'estimer que, sur le territoire de la CC de Marcigny , environ 16 logements par an seraient nécessaires 
sur la durée du PLUi afin de satisfaire le desserrement  des ménages et ainsi maintenir l'adéquation 
entre le parc de logements et les besoins des habitants.  

 

2.2.3.2. Scénario 1 : Respect strict des objectifs du SCoT  

Ą Application proportionnelle des objectifs de production de logements fixés par le SCoT sur la durée 
du PLUi. 

Le scénario 1, qui visait à respecter pleinement les objectifs de création de logements fixés par le 
SCoT, avait été retenu dans un premier temps lors des travaux initiaux du PLUi. Il prévoyait la 
construction de plus de  300 logements sur la durée du document, correspondant à une croissance 
eñnphsbqijrvf boovfmmf ftujnñf fousf 2.5 & fu 2.6 &0 Upvufgpjt. è nftvsf ef mǴbwbodfnfou eft 
réflexions et des échanges avec les PPA, il est apparu que ce scénario était trop ambitieux au regard 
des dynamiques démographi ques réellement observées sur le territoire de la communauté de 
communes de Marcigny.  

 

2.2.3.3. Scénario 2  :  Respect des objectifs du SCoT avec rattrapage  

Ą Kouñhsbujpo ev sbuusbqbhf eft mphfnfout opo qspevjut efqvjt mǴbqqspcbujpo ev %EpU kvtrvǴbv 
lancement du PLUi.  

Le scénario 2, également envisagé en début de  la démarche, visait à respecter les objectifs de 
création de logements du SCoT tout en intégrant un rattrapage des logements non réalisés entre 
mǴbqqspcbujpo ev %EpU fu mf mbodfnfou ev RNVj (2014-2022). Ce scénario impliquait la construction 
eǴfowjspo 632 mphfnfout tvs mb qñsjpef ef sñgñsfodf. dpssftqpoebou è vof dspjttbodf eñnphsbqijrvf 
annuelle estimée entre 0,5 % et 0,6 %. Toutefois, ce niveau de développement, bien supérieur aux 

~ĤǐŘƅĘģǎĘƵģƼǐŜŵïǐŜƅŹǎĘǡǎĄģƼƅŜŹǎģŹǎ
logements pour le desserrement des 

ménages  

Le desserrement est la prise en compte 
de la diminution de la taille moyenne des 
ménages. 

¹ƅƢǡŬïǐŜƅŹǎĘģƼǎŵĤŹïōģƼǎƼǡƷǎŬƵïŹŹĤģǎĘģǎ
référence divisée par la taille des 
ŵĤŹïōģƼǎģƼǐŜŵĤģǎøǎŬƵĤčŘĤïŹčģǎĘǡǎ¹uÌcǎ
moins le nombre de résidences 
ƢƷŜŹčŜƢïŬģƼǎ ģȂŜƼǐïŹǐģƼǎ ƼǡƷǎ ŬƵïŹŹĤģǎ Ęģǎ
références = le nombre de résidences 
principales nécessaire au desserrement : 
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dynamiques démographiques constatées sur le territoire de la communauté de communes de 
Marcigny, a rapidement été jugé irréaliste. Dès la phase de réflexion sur le PADD, ce scénario a été 
écarté, car il aurait conduit à une artificialisation importante, di fficilement justifiable au regard des 
besoins réels et des obligations croissantes en matière de sobriété foncière.  

 

2.2.3.4. Scénario 3  :  Scénario ajusté, adapté aux dynamiques locales  

Ą Révision à la baisse des objectifs initiaux pour tenir compte de la réalité démographique observée, 
des remarques des PPA et des exigences de sobriété foncière.  

Le scénario 3 a été élaboré à la suite des échanges avec les PPA, notamment les remarques 
gpsnvmñft qbs mb FFU mpst eft sñvojpot tvs mf RCFF fu mf {pobhf0 Km nbsrvf vof jogmfyjpo ef mǴbncjujpo 
eñnphsbqijrvf jojujbmf. bgjo eǴbkvtufs mf qspkfu bvy ezobnjrvft sñfmmfnfou pctfswñft tvs mf ufssjupjsf 
de la communauté de comm unes de Marcigny, tout en répondant aux objectifs de sobriété foncière 
portés par la loi Climat et Résilience et le SRADDET.  

Ef tdñobsjp qspqptf vof dspjttbodf eñnphsbqijrvf npeñsñf eǴfowjspo -2.47 & qbs bo. tpju vo cftpjo 
estimé entre 7 et 8 logements par an pour accompagner la croissance de population, et entre 16 et 
17 logements par an en intégrant les effets du desserrement démographique. Cela représente un 
besoin global de maximum  25 logements par an, tous modes de production confondus (changements 
de destination, mobilisations de logements vacants, constructions neuves). Ce scénario, à la fois plus 
réaliste et mieux ancré d bot mft dbqbdjuñt eǴbddvfjm ev ufssjupjsf. dpotujuvf mf gpoefnfou ev qspkfu 
démographique retenu dans le PLUi.  

Ef tdñobsjp jouðhsf qmvt gpsufnfou mb npcjmjtbujpo ev qbsd ef mphfnfout wbdbout fu nfu mǴbddfou tvs 
les changements de destination, afin de limiter la consommation foncière tout en répondant aux 
besoins en logements du territoire.  
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2.2.3.5. Conclusions  

À l'issue des analyses et des échanges entre les communes , le scénario 3 a été retenu et inscrit 
dpnnf ufm ebot mf RCFF. dbs jm qfsnfu eǴjowfstfs mb ufoebodf eñnphsbqijrvf, tout en restant 
soutenable pour les collectivités  : 

Objectifs du PADD : 

1. ½ģŹĺƅƷčģƷǎŬïǎčƷƅŜƼƼïŹčģǎĘĤŵƅōƷïƢŘŜƫǡģǎƢƅǡƷǎĺïǻƅƷŜƼģƷǎŬƵïččǡģŜŬǎĘƵïčǐŜĺƼ 

Le projet de territoire, est fondé sur la volonté de retrouver une croissance démographique positive 
dans une ambition volontariste, mais raisonnable. Cet objectif est lié à la nécessité de conforter un 
ŹŜǻģïǡǎĘƵïččǡģŜŬǎƫǡŜǎƢģƷŵģǐǎĘģǎĺïŜƷģǎǻŜǻƷģǎŬģƼǎĤƫǡŜƢģŵģŹǐƼĖǎƼģƷǻŜčģƼǎģǐǎčƅŵŵģƷčģƼǎģȂŜƼǐïŹǐƼǎĘïŹƼǎŬģƼǎ
communes en particulier sur la ville centre, et sur le bourg relais de Melay. Cette ambition repose sur 
un développement économique qui se conforte avec les développements récents des entreprises Émile 
_ģŹƷȃǎģǐǎ_ƅŬŜƼǐģǎƤčƅŹƼǐƷǡčǐŜƅŹƼǎĘƵģȂǐģŹƼŜƅŹƼƥĖǎģǐǎŜǎŬƵïƷƷŜǻĤģǎƢƷƅčŘïŜŹģǎĘģǎŹƅǡǻģŬŬģƼǎïčǐŜǻŜǐĤƼǎŹƅǐïŵŵģŹǐǎ
sur la zone du Champêtre et des Varennes à Melay. 

uƵŘȃƢƅǐŘĪƼģǎĘģǎĘĤǻģŬƅƢƢģŵģŹǐǎƼģǎĄïƼģǎƼǡƷǎǡŹǎƼčĤŹïƷŜƅǎĘģǎčƷƅŜƼƼïŹčģǎĘĤŵƅōƷïƢŘŜƫǡģǎŵģƼǡƷĤģǎ
ĘƵģŹǻŜƷƅŹǎȏƧǜŀƦǎïŹƧǎ 

Le besoin en logements pour satisfaire les besoins de la croissance démographique est environ 7 à 8 
logements/an pour. Il faut ajouter environ 16 à 17 logements/an pour répondre au desserrement 
ĘĤŵƅōƷïƢŘŜƫǡģǎƫǡŜǎƼģǎƢƅǡƷƼǡŜǻƷïƧǎ¹ƅǡƷǎŬƵģŹƼģŵĄŬģǎĘǡǎǐģƷƷŜǐƅŜƷģ cela représente environ 25 logements 
/an à produire soit près de 290 à 300 logements sur la période 2026-ǜȏǕǄĖǎƼƅŜǐǎŬģƼǎƎǜǎïŹƼǎĘƵïƢƢŬŜčïǐŜƅŹǎ
Ęǡǎ¹uÌcƧǎcŬǎƼƵïōŜǐǎĄŜģŹǎĘƵǡŹģǎƢƷƅĘǡčǐŜƅŹǎōŬƅĄïŬģǎŜŹǐĤōƷïŹǐǎŬïǎčƅŹƼǐƷǡčǐŜƅŹǎŹƅǡǻģŬŬģĖǎŬïǎƷģŵŜƼģǎƼǡƷǎŬģǎ
marché des lƅōģŵģŹǐƼǎǻïčïŹǐƼĖǎŬģƼǎƷģčƅŹǻģƷƼŜƅŹƼǎĘƵïŹčŜģŹƼǎĄôǐŜŵģŹǐƼǎïōƷŜčƅŬģƼƧ 

Le suivi de ce scénario démographique retenu implique, dans le cadre du PLUi, la création d'environ 
290 à 300 logements sur l'ensemble de la période couverte, soit un rythme eǴfowjspo 47 logements 
par an. Cet objectif repose sur une mobilisation équilibrée des différents leviers de production de 
logements (voir après Les capacités en logements du PLUi de la CC de Marcigny). 

Un objectif indicatif par commune a été défini pour répartir les 290 logements en conservant les 
proportions établies dans le SCoT. La répartition s'est faite en plusieurs étapes : d'abord entre les 
différentes strates territoriales (villes, bourgs structurants et communes rurales), en maintenant la part 
de chacun dans l'o bjectif initial du SCoT ; puis à l'intérieur de la strate  « communes rurales  », la 
répartition a été réalisée en fonction du poids démographique de la commune dans la strate. Toutefois 
tǴbhjttbou eǴvo RNV joufsdpnnvobm. mb qspevdujpo ef mphfnfout tvs mb tusbuf wjmmbhf ftu nvuvbmjtñf 
entre les communes.  

  

 

Hypothèse nombre de 
logements à créer sur le 

temps du PLUi sur la base du 
scénario retenu dans le PADD  

Anzy-le-Duc 21 

Artaix  13 

Baugy  21 

Bourg -le-Comte  6 

Céron 10 

Chambilly  20 

Chenay-le-Châtel  15 

Marcigny  82 

Melay  71 

Montceaux -l'Étoile  11 

Saint-Martin -du-Lac 9 

Vindecy  10 

TOTAL 289 
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À titre de point de repère, mft qspkfdujpot ef mǴKP%GG tvs m)ñwpmvujpo ef mb qpqvmbujpo obujpobmf fu 
régionale en Saône-et-Loire, sont présentées ci-après :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Rspkfdujpot ef mǴKP%GG è mǴñdifmmf obujpobmf *%pvsdf < KP%GG ( KPGF *Kotujuvu Pbujpobm e)Ñuveft Fñnphsbqijrvft++ 

Actuellement le taux de croissance démographique national est de 205&1bo è mǴñdifmmf nñuspqpmjubjof. 

Nft qspkfdujpot ef mǴKotff tpou mft tvjwbouft :  

ǻ LvtrvǴfo 4257 < bvhnfoubujpo ef mb qpqvmbujpo ev gbju eǴvo tpmef obuvsfm qptjujg rvj tǴbkpvufsbju è 
mǴfydñefou njhsbupjsf0 

ǻ À partir de 2035 : les décès seraient plus nombreux que les naissances, le solde naturel deviendrait 
alors négatif. 

ǻ  LvtrvǴfo 4266 < mf tpmef njhsbupjsf dpnqfotfsbju df eñgjdju obuvsfm fu mb qpqvmbujpo dpoujovfsbju epod 
eǴbvhnfoufs mñhðsfnfou qpvs dvmnjofs è 8;.5 njmmjpot eǴibcjubout0  

ǻ À partir de 2044 : le solde migratoire ne compenserait plus le déficit naturel et la population diminuerait 
à un rythme moyen de 45 000 personnes par an, soit Ǳ 0,1 % par an, pour atteindre 68,1 millions 
eǴibcjubout fo 42920 

Rspkfdujpot ef mǴKP%GG è mǴñdifmmf ef mb %býof-et-Loire (Source : INSEE 
Flash Bourgogne -Franche-Comté n°171) : 

ǻ Si les tendances démographiques observées récemment se 
poursuivaient, 477 000 personnes résideraient en Saône -et-
Npjsf fo 4292. tpju 97 222 ibcjubout ef npjot rvǴfo 423: *-14 
%) 

ǻ La Saône-et-Loire perdrait son statut de département le plus 
peuplé de la région, au profit de la Côte -eǴQs fu ev Fpvct0 

ǻ Efuuf cbjttf tǴfyqmjrvfsbju qbs vo eñgjdju obuvsfm bddsv *npjot 
de naissances, plus de décès), en partie compensé par les 
arrivées plus nombreuses de seniors dans le département : 
avec le vieillissement de la population, le nombre de 
personnes âgées arriva nt en Saône-et-Loire augmenterait, 
tandis que le nombre de jeunes de moins de 30 ans quittant le 
département baisserait.  

ǻ  La population vieillirait, avec davantage de personnes âgées 
ef 87 bot pv qmvt. npjot ef kfvoft fu eǴjoejwjevt fo êhf ef 
usbwbjmmfs < mb npzfoof eǴêhf tǴñubcmju è 67 bot fo 423: fu 
atteindrait 49 ans en 2040, puis 51 ans en 2070. 

ǻ Baisse de la population en âge de travailler : Avec le 
vieillissement de la population, en 2040, la Saône -et-Loire 
pourrait compter 246 000 habitants de 20 à 64 ans 
*fttfoujfmmfnfou eft bdujgt+. tpju 66 222 ef npjot rvǴfo 423:.  

Une baisse démographique supérieure aux dynamiques nationales, autour 
de -0.3%/an sur la période 2020/2040  

Source INSEE : Contribution des soldes naturel et migratoire à la 
démographie de la Saône -et-Loire (scénario central). Source : Insee, 
Projections départementales  

Quelques points de repère nationaux et régionaux en termes démographiques : 
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2.2.4.  Les capac ités en logements du PLUi de la CC de Marcigny  

2.2.4.1. Présentation des différentes capacités en logements du PLUi de la CC de 
Marcigny  

Le PLUi de la CC de Marcigny  ñubcmju vof bqqspdif ejggñsfodjñf qpvs mǴñwbmvbujpo eft dbqbdjuñt fo 
mphfnfout fo gpodujpo eft npeft eǴvscbojtbujpo fu eft mfwjfst ef sfnpcjmjtbujpo ef mǴibcjubu fyjtubou :  

Opeft eǴvscbojtbujpo fu 
de remobilisation de 
mǴibcjubu 

Définition et méthodologie  

Capacité de logements 
par construction 
nouvelle dans  la PAU.  

Ą Ces espaces ne 
constituent pas de 
consommation foncière  

Le potentiel de logements créés repose sur les possibilités de construction au sein des secteurs 
déjà urbanisés (la PAU), à la fois dans le cadre des OAP et en dehors de celles -ci.  

À opufs rvǴbvdvo gpodjfs fo sfopvwfmmfnfou vscbjo oǴb ñuñ gpsnfmmfnfou jefoujgjñ pv gmñdiñ ebot 
mf dbesf ev RNVj = upvufgpjt. dfmb oǴfydmvu qbt mb qpttjcjmjuñ rvf eft pqñsbujpot ef sfopvwfmmfnfou 
tf eñwfmpqqfou bv dpvst ef mb njtf fo Ťvwsf ev epdvnfou. dpogormément aux dispositions 
prévues par le règlement écrit.  

À mǴjouñsjfvs eft QCR. mf opncsf ef mphfnfout rvǴjm ftu qpttjcmf eǴbddvfjmmjs ebot mft hjtfnfout 
ftu ñwbmvñ fo gpodujpo ef mb qsphsbnnbujpo gjyñf qbs mǴQCR0 

Go efipst ef dfvy tjuvñt ebot mft QCR. è mǴjouñsjfvs ef dibrvf qpufoujfm gpodjfs jefoujgjñ. fo 
application du SCoT  < mf opncsf ef mphfnfout rvǴjm ftu qpttjcmf eǴz bddvfjmmjs ftu ñwbmvñ fo 
ufobou dpnquf ef mǴpckfdujg ef efotjuñ ef mb dpnnvof0 

Évaluation de la rétention foncière dans la PAU  : également, en application des orientations du 
SCoT, la rétention foncière a été évaluée dans les gisements fonciers situés au sein de la PAU. 
Cette analyse a été menée en 202 2. è mǴpddbtjpo eft fousfujfot bwfd mft dpnnvoft. qfsnfuubou 
bjotj eǴjefoujgjfs mft ufssbjot ejtqpojcmft nbjt epou mb npcjmjtbujpo qpvs mb dpotusvdujpo sftuf 
incertaine. 

Cette analyse de la  situation foncière observé e tvs mǴfotfncmf ev ufssjupjse amène à un taux 
moyen de  sñufoujpo gpodjðsf eǴfowjspo 38 % pour  mǴfotfncmf ev qpufoujfm gpodjfs jefoujgjñ ebot mb 
PAU. 

Cela ne signifie pas que ces terrains ne seront jamais construits, mais il apparait  peu probable 
rvǴjmt mf tpjfou è dpvsu pv npzfo ufsnf fo sbjtpo ef ejwfst gsfjot *tusbuñhjft ef qspqsjñuñ. 
absence de porteurs de projet, marché immobilier insuffisamment porteur , etc.). 

NǴbobmztf fu mb rvboujgjdbujpo du potentiel de logements ouvert par le PLUi,  présentées ci -après 

1 logement potentiel 
du PLUi peut être : 

1 logement situé 
dans la PAU

1 logement situé en 
extension de la PAU

1 logement par 
changement de 

destination

1 logement par 
remise sur le 
marché de 

logements vacants

~ƃĘģƶ ĘƯǘƱĄïŷŚƶïǉŚƃŷ ģǉ Ęģ ƱģųƃĄŚŪŚƶïǉŚƃŷ 
Ęģ ŪƯŖïĄŚǉïǉ du PLUi 
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Opeft eǴvscbojtbujpo fu 
de remobilisation de 
mǴibcjubu 

Définition et méthodologie  

intègrent ce phénomène en proposant deux estimations distinctes :  

ǻ une première sans prise en compte de la rétention foncière, présentant le potentiel 
brut des gisements fonciers,   

ǻ une seconde avec prise en compte de la rétention foncière  ufmmf rvǴfmmf b ñuñ ñwbmvñf 
à la parcelle dans les entretiens communaux , reflétant une approche plus réaliste des 
capacités effectives de mobilisation foncière dans la PAU.  

Km ftu bvttj è opufs rvǴjm b ñuñ fydmv ef df qpufoujfm csvu gpodjfs mft ufssbjot rvj qbs mfvs tjuvbujpo 
bqqbsbjttbjfou qfv qspqjdft è mǴvscbojtbujpo *uðofnfout tjuvñt ebot eft {poft è sjtrvft 
dpoovt. bddfttjcjmjuñ ejggjdjmf. upqphsbqijf usðt dpousbjhoboufǼ) 

La EE dpogjsnf tpo bncjujpo fo nbujðsf ef eñwfmpqqfnfou ef mǴibcjubu è qbsujs ef mǴfyjtubou. 
mais est consciente de la difficulté de réalisation de ces objectifs sur un territoire rural où 
mǴbuusbdujwjuñ hmpcbmf ftu ejggjdjmf0 Cvttj. mb njtf fo qmbdf ef {pofs en extension de la PAU est 
apparue une nécessité pour permettre la production de logements. Mais ce type de foncier 
fodbesñ qbs mft QCR fu eft {poft CV. oñdfttjuf eft pqñsbujpot eǴfotfncmf rvj qpvs wpjs mf 
jour , sur le secteur , nécessiteront sans doute  que la collectivité maîtrise le foncier. En effet les 
promoteurs sont peu nombreux sur le territoire et les propriétaires sont encore beaucoup dans 
le construire pour soi  dans une opération isolée sans intégrer la dimension globale rendue 
obligatoire par une OAP.  

Capacité de logements 
par construction 
nouvelle en extension  
de la PAU 

Ą Ces espaces 
constituent de la 
consommation foncière  

Efuuf dbqbdjuñ ftu eñgjojf qpvs mft tfdufvst eǴvscbojtbujpo gvuvsf rvj tf tjuvf fo fyufotjpo ef mb 
PAU. 

Dans ces gisements  :  

ǻ C mǴjouñsjfvs eft QCR. mf opncsf ef mphfnfout rvǴjm ftu qpttjcmf eǴbddvfjmmjs ebot mft 
hjtfnfout ftu ñwbmvñ fo gpodujpo ef mb qsphsbnnbujpo gjyñf qbs mǴQCR0 

ǻ Go efipst ef dfvy tjuvñt ebot mft QCR. è mǴjouñsjfvs ef dibrvf qpufoujfm gpodjfs jefoujgjñ. 
en application du SCoT  < mf opncsf ef mphfnfout rvǴjm ftu qpttjcmf eǴz bddvfjmmjs ftu 
ñwbmvñ fo ufobou dpnquf ef mǴpckfdujg ef efotjuñ ef mb dpnnvof0 

ǻ Cvdvof sñufoujpo gpodjðsf oǴftu dpnqubcjmjtñf tvs dft ftqbdft *jm oǴz bvsbju bvdvo jouñsòu 
à les rendre constructibles avec une probabilité de rétention foncière dans le contexte 
de réduction de la consommation foncière).  



 

 RNVj ef mb EE ef Obsdjhoz ǻ Tbqqpsu ef qsñtfoubujpo ǻ Ebijfs 9 : Justifications des choix  21 

Opeft eǴvscbojtbujpo fu 
de remobilisation de 
mǴibcjubu 

Définition et méthodologie  

Capacité de logements 
par changements de 
destination  

Ą Ces sites ne 
constituent pas de la 
consommation foncière  

La reconversion de bâtiments existants en logements représente un levier important pour 
sñqpoesf bvy cftpjot sñtjefoujfmt tbot ñufoesf mǴvscbojtbujpo0 

Ces bâtiments ont été identifiés selon la méthodologie expliquée plus loin  dans ce rapport.  

Ainsi, le repérage mené dans le cadre du PLUi vise à identifier un gisement potentiel, sans 
qsñkvhfs ef tpo fggfdujwjuñ0 Vof qbsujf eft cêujnfout sfqñsñt qpvssb òusf vujmjtñf qpvs mǴfyufotjpo 
ef mphfnfout fyjtubout. eǴbvusft of tfspou qbt npcjmjtñt evsbou la période du document. En 
conséquence, le PLUi estime que seuls 35 % des bâtiments repérés présentent un potentiel réel 
de création de nouveaux logements . 

Par ailleurs, en raison des volumes souvent importants des bâtiments concernés, certains 
changements de destination pourraient permettre la création de plusieurs logements. 
Efqfoebou. jm ftu jnqpttjcmf qpvs mf RNVj eǴboujdjqfs mft qspkfut qsñdjt rvj tfspou sñbmjtñt0 Aussi 
un seul logement est comptabilisé.  

Capacité de logements 
mobilisables par remise 
sur le marché de 
logements vacants  

Ą Ces sites ne 
constituent pas de la 
consommation foncière  

La lutte contre la vacance structurelle constitue un axe stratégique du PLUi. Le potentiel de 
mphfnfout qpvwbou òusf sfnjt tvs mf nbsdiñ sfqptf tvs mǴjefoujgjdbujpo eft mphfnfout wbdbout 
depuis plus de deux ans (longue durée). Les données sont celles des f ichiers LOVAC, (qui 
permettent de rassembler de nombreuses informations sur les logements déclarés fiscalement 
dpnnf wbdbout fu bjotj. ef dbsbduñsjtfs usðt gjofnfou dibrvf mphfnfou wbdbou è mǴbesfttf. fo 
croisant les données de 4 fichiers le fichier 1767BI SCOM, les Fichiers fonciers et DV3F retraités 
par le Cerema et la Base Adresse Nationale.)  

Objectif de réduction de la vacance  : 

En application des orientations du PADD visant à réduire la vacance et en cohérence avec les 
bdujpot tvs mǴibcjubu nfoñft wjb mǴQPAH, le PLUi fixe un objectif de remise sur le marché des 
logements vacants depuis plus de deux ans  : 

Rpvs mǴfotfncmf eft dpnnvoft. dfu pckfdujg uiñpsjrvf ftu ftujnñ è 37& ev qbsd wbdbou bgjo ef 
gbwpsjtfs mb npcjmjtbujpo ev qbsd fyjtubou. eǴbvubou rvf mf ufssjupjsf b njt fo qmbdf eft ejtqptjujgt 
incitatifs pour leur réhabilitation via une OPAH (opération p sphsbnnñf eǴbnñmjpsbujpo ef mǴibcjubu+0 
Ce taux de 15% de résorption du stock de logements vacants est ambitieux. Les logements vacants 
constituent un potentiel réel et une priorité de la collectivité. Toutefois leur remise sur le marché 
est une difficulté  réelle. La remise sur le marché de logements vacants, malgré les politiques 
eǴjodjubujpo njtft fo qmbdf wjb mft QRCJ. ftu qfv tvjwjf qbs mft qspqsjñubjsft fo sbjtpo eft dpĄut 
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Opeft eǴvscbojtbujpo fu 
de remobilisation de 
mǴibcjubu 

Définition et méthodologie  

de réhabilitation importants, du caractère patrimonial du bâti historique engendrant des travaux 
tqñdjgjrvft tpvwfou qmvt poñsfvy. fu eǴvo nbsdiñ jnnpcjmjfs qfv qpsufvs0 Eft ñmñnfout sfoefou 
ces opérations difficilement viables économiquement. Ces logement s sont détenus par des 
propriétaires privés, sans aucune maitrise de la collectivité. Aussi leur mise sur le marché est très 
bmñbupjsf0 EǴftu qpvsrvpj. mb dpmmfdujwjuñ b sfufov ef nbjoufojs eft ftqbdft fo fyufotjpo ef mb qbsujf 
urbanisée pour son développe ment. Compte tenu du marché immobilier local, il est peu probable 
que ces secteurs soient urbanisés à courte échéance.  

 

2.2.4.2. Analyse quantitative  

Le tableau suivant présente les différentes capacités théoriques en logements identifiées dans le PLUi, en fonction des modes  eǴvscbojtbujpo fu ef sfnpcjmjtbujpo 
ef mǴibcjubu : 

  

Dans la PAU 
sans prise 
en compte 

de la 
rétention 
foncière  

Dans la PAU  
avec prise en 
compte de la 

rétention 
foncière  

En extension de 
la PAU 

Nb 
changements 
de destination  

En potentiels 
changements 
de destination 

(35% des 
bâtiments 
identifiés)  

Total  
sans prise en 
compte de la 

rétention 
foncière sans 

logements 
vacants  

Total  
avec  prise en 
compte de la 

rétention 
foncière sans 

logements 
vacants  

Logements 
vacants 
(LOVAC) 

Objectif du 
nombre de 
logements 
vacants à 

remettre sur le 
marché (15%) 

Total  
sans prise en 
compte de la 

rétention 
foncière + logts 

vacants  

Total  
avec  prise en 
compte de la 

rétention 
foncière + logts 

vacants  

Anzy- le-Duc 8 5 17 13 5 30 27 8 1 31 28 

Artaix  12 7 12   0 24 19 11 2 26 21 

Baugy  44 27 10 17 6 60 43 3 0 60 44 

Bourg - le-Comte  8 5 11   0 19 16 8 1 20 17 

Céron 2 1 10 66 23 35 34 10 2 37 36 

Chambilly  20 12 14 38 13 47 40 24 4 51 43 

Chenay-le-Châtel  8 5 16   0 24 21 8 1 25 22 

Marcigny  147 91 69   0 216 160 97 15 231 175 

Melay  28 17 33 1 0 61 51 42 6 68 57 
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Montceaux - l'Étoile  11 7 13 23 8 32 28 5 1 33 29 

Saint-Martin -du-
Lac 4 2 4 24 8 16 15 5 1 17 16 

Vindecy  2 1 25 35 12 39 38 9 1 41 40 

TOTAL 294 182 234 217 76 604  492 230 35 638 527 

Sous-total 
communes rurales  

119 74 132 216 76 327 281 91 14 340 295 

Sous-total bourgs 
structurants 

(Melay) 
28 17 33 1 0 61 51 42 6 68 57 

Sous-total Villes 
(Marcigny)  147 91 69 0 0 216 160 97 15 231 175 
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NǴanalyse des capacités de développement résidentiel dans le PLUi permet d'estimer un potentiel 
total de  :  

ǻ 528 logements sans prise en compte des changements de destination et de la remise sur le 
marché des logements vacants et sans prise en compte de la rétention foncière  

ǻ Ou 416 logements sans prise en compte des changements de destination et de la remise 
sur le marché des logements vacants et avec prise en compte de la rétention foncière  

Il faut ajouter une estimation de  :  

ǻ 76 bâtiments isolés qui pourraient changer de destination dans les zones A et N  

ǻ Et un objectif de 35 logements vacants à remettre sur le marché en 12 ans .  
 

Ce potentiel se répartit de manière différenciée sur le territoire  (sur le total de 527 logements avec 
prise en compte de la rétention  et objectif de remise sur le marché de logements vacants ) : 

ǻ 57 % des logements sont localisés dans les communes rurales  *bmpst rvǴfmmft sfqsñtfoufou 
56% de la population) ; 

ǻ 10 % des logements concernent Melay (alors que la commune représente 16% de la 
population) . 

ǻ 33 % des logements se concentrent è Obsdjhoz *bmpst rvǴfmmf sfqsñtfouf 28% de la 
population)  

Cette répartition traduit une approche territoriale équilibrée, favorisant la consolidation de  la centralité  
de Marcigny  tout en permettant aux secteurs ruraux de maintenir un développement adapté à leur 
contexte et à leurs capacités d'accueil.   

On remarquera également que cette répartition est assez proche de la répartition de la population sur 
le territoire.  

Le potentiel de création de logements identifiés dans le PLUi repose sur plusieurs modes de 
production, incluant l'optimisation des espaces déjà urbanisés et l'encadrement strict des extensions . 
Ainsi sur les 527 logements (avec prise en compte de la rétention et objectif de remise sur le marché 
de logements vacants) pouvant potentiellement être créé dans le PLUi  : 

ǻ 182 logements pourraient être  créés dans la partie actuellement urbanisée (PAU)  contribuant 
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ainsi à la requalification et à la densification des tissus existants.  

ǻ 234 logements seraient développés en extension de la PAU  *po sbqqfmmf rvǴbvdvof sñufoujpo 
gpodjðsf oǴftu bqqmjrvñf ebot mft tfdufvst fo fyufotjpo ef mb RCV+0 

ǻ 76 logements seraient développés à partir des changements de destination, valorisant le bâti 
existant et limitant la consommation d'espaces naturels et agricoles.  

ǻ 35 mphfnfout wbdbout tfsbjfou sfnpcjmjtñt fo dpiñsfodf bwfd mǴQRCJ *pqñsbujpo 
qsphsbnnñf eǴbnñmjpsbujpo ef mǴibcjubu+ fo dpvst tvs mf ufssjupjsf fu mb wpmpouñ eft ñmvt ev 
ufssjupjsf ef sñtpscfs df qiñopnðof0 Efqfoebou. mf RNVj oǴb bvdvo mfwjfs ejsfdu qpvs 
résorber ce phénomène.  

 

2.2.4.3. Comparaison des volumes de logements entre le projet de PLUi, son PADD et 
le SCoT 

Le potentiel réglementaire de production de logements ouvert par le projet de PLUi dépasse les 
objectifs quantitatifs du PADD, avec :  

ǻ Un potentiel brut estimé à environ 638 logements sans prise en compte de la rétention 
foncière, ce qui correspond à un potentiel brut intégrant toutes les capacités théoriques de 
production.  

ǻ Un potentiel mobilisable plus réaliste de 527 logements, en prenant en compte la rétention 
foncière, qui représente une estimation plus réaliste des logements effectivement 
mobilisables sur la période.  

Ef eñqbttfnfou tǴfyqmjrvf qbs mb wpmpouñ eft ñmvt ef nbjoufojs vof nbshf ef nboŤvwsf 
tñdvsjtbouf qpvs mf ufssjupjsf fo nbujðsf eǴbddvfjm sñtjefoujfm0 Rmvtjfvst ñmñnfout kvtujgjfou dfuuf 
position : 

ǻ Nb qsñtfodf ef tfdufvst eǴfyufotjpo jefoujgjñt dpnnf gbdjmfnfou bnñobhfbcmft. 
permettant un développement progressif et encadré, notamment en lien avec les centralités 
de Marcigny et Melay.  

ǻ La mobilisation du foncier dans la PAU, qui dépend de nombreux critères échappant au 
contrôle direct des collectivités (propriété foncière privée, portage de projets privés, 
dpousbjouft ufdiojrvftǼ+0 
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ǻ Un nombre significatif de constructions adaptées aux changements de destination, dans un 
territoire rural où le désintérêt croissant du monde agricole pour ses bâtiments historiques. 
Ces constructions ouvrent de nouvelles opportunités de reconversion en lo gements, sans 
consommation foncière supplémentaire, il serait dommage de ne pas offrir ces possibilités 
de reconversion.  

Ef dbmjcsbhf qfsnfu eǴbsujdvmfs tpcsjñuñ gpodjðsf. tñdvsjtbujpo ev eñwfmpqqfnfou dpnnvobm fu 
valorisation du tissu bâti existant.  

 

2.2.5.  La prise en compte des typologies de logements nécessaires pour répondre aux 
besoins 

NǴbobmztf jttvf ev ejbhoptujd ev RNVj b njt fo mvnjðsf vof pggsf ef mphfnfout jotvggjtbnnfou 
diversifiée, tant en termes de typologies que de superficies. Cette situation limite la capacité du 
territoire à répondre aux besoins variés des habitants tout au long de leur parcours résidentiel .  

Efsubjot uzqft eǴibcjubu tpou qbsujdvmjðsfnfou tpvt- représentés, notamment :  

¶ Les maisons de village, les  petites  maisons individuelles avec jardin, les logements collectifs, 
pv fodpsf mft gpsnft eǴibcjubu qbsubhñ. rvj dpotujuvfou qpvsubou eft tpmvujpot qfsnfuubou 
eǴbttvsfs vof nfjmmfvsf gmvjejuñ sñtjefoujfmmf bv tfjo ev ufssjupjsf0 

¶ Les logements spécifiquement adaptés aux besoins des publics les plus vulnérables : 
personnes seules, âgées, en situation de handicap ou en situation de précarité sociale, 
familiale ou économique. Ces logements doivent pouvoir être développés prioritaireme nt 
dans les centralités, à proximité des services et équipements .  

Le SCoT ne fixe pas de prescription spécifique sur la diversification de l'offre de logements, mais 
encourage à aller vers des formes urbaines plus denses, sans préciser les types d'habitat à privilégier.  
Cette problématique est entièrement intégrée dans le PLUi, comme l'exprime clairement le PADD  :  

1. FŹōïōģƷǎǡŹģǎƷĤģŬŬģǎĘŜǻģƷƼŜĺŜčïǐŜƅŹǎĘģǎŬƵƅĺĺƷģǎƢƅǡƷǎĺŬǡŜĘŜĺŜģƷǎŬģƼǎƢïƷčƅǡƷƼǎƷĤƼŜĘģŹǐŜģŬƼǎƼǡƷǎŬģǎǐģƷƷŜǐƅŜƷģ 

Č BŜǻģƷƼŜĺŜģƷǎŬƵƅĺĺƷģǎģŹǎŬƅōģŵģŹǐƼǎøǎƢƷƅĘǡŜƷģǎģƼǐǎǡŹǎƅĄţģčǐŜĺǎƢïƷǎǡŹǎĘĤǻģŬƅƢƢģŵģŹǐǎïččƷǡǎĘģǎ
ŬƵŘïĄŜǐïǐǎŜŹǐģƷŵĤĘŜïŜƷģǎģŹǎƢïƷǐŜčǡŬŜģƷǎøǎ~ïƷčŜōŹȃǎģǐǎøǎ~ģŬïȃƧǎÌŹǎŘïĄŜǐïǐǎĘģǎčģǐǐģǎǐȃƢƅŬƅōŜģǎģǐǎĘģǎƫǡïŬŜǐĤĖǎ
plus proche du centre (écoles, commerces, services) permettra de répondre aux besoins des personnes 
âgées autonomes. Cette production aura pour corollaire de libérer une partie du parc de logements 
individuels et de les mettre sur le marché pour des ménages recherchant majoritairement ce type de 
produits.  
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Č Les remplissages rapides des projets concrétisés dernièrement à Marcigny (destruction 
ƷģčƅŹƼǐƷǡčǐŜƅŹǎĘƵǡŹģǎƷĤƼŜĘģŹčģǎƢŬïčģǎĘǡǎƎƎǎŹƅǻģŵĄƷģǎģǐǎĘïŹƼǎŬƵïŹčŜģŹŹģǎōģŹĘïƷŵģƷŜģƥĖǎŵƅŹǐƷģǎǡŹģǎ
attente de produits tout confort.  

Č ¹ƷƅƢƅƼģƷǎĘģƼǎĺƅƷŵģƼǎŹƅǡǻģŬŬģƼǎĘƵŘïĄŜǐïǐĖǎƼƅǡƼǎŬïǎĺƅƷŵģǎĘģǎƼģŵŜ-collectifs, de maisons de ville, 
ƢģƷŵģǐǐƷïǎïǡƼƼŜǎĘģǎƷĤƢƅŹĘƷģǎïǡȂǎĄģƼƅŜŹƼǎģŹǎƢƷģŵŜģƷǎŬƅōģŵģŹǐǎƢƅǡƷǎŬģƼǎţģǡŹģƼǎïčǐŜĺƼƧǎcŬǎƼƵïōŜǐǎĘģǎ
favoriser leur accès au logement par des produits adaptés abor dables en location et en accession. 

Č ½ĤƢƅŹĘƷģǎïǡȂǎĄģƼƅŜŹƼǎĘƵïččǡģŜŬŬŜƷǎĘģƼǎƢǡĄŬŜčƼǎƼƢĤčŜĺŜƫǡģƼǎĕǎţģǡŹģƼǎƼǐïōŜïŜƷģƼǎƅǡǎïŬǐģƷŹïŹǐƼǎĘģƼǎ
ģŹǐƷģƢƷŜƼģƼĖǎƼïŜƼƅŹŹŜģƷƼǎįǎ 

Č UïŜƷģǎ ĤǻƅŬǡģƷǎ Ŭģǎ ŵƅĘĪŬģǎ ƢïǻŜŬŬƅŹŹïŜƷģǎ ǻģƷƼǎ ĘģƼǎ ĺƅƷŵģƼǎ ĘƵŘïĄŜǐïǐǎ ŵƅŜŹƼǎ čƅŹƼƅŵŵïǐƷŜčģƼǎ
ĘƵģƼƢïčģƼǎģǐǎƢƷƅƢƅƼïŹǐǎĘģƼǎģƼƢïčģƼǎƢïƷǐïōĤƼǎƼǡƢƢƅƷǐƼǎĘƵǡƼïōģƼǎģǐǎĘƵïŹŜŵïǐŜƅŹƧ 

Č Intégrer une diversité dans les tailles de logements produits avec des logements de taille petite 
à moyenne (notamment pour répondre aux besoins du vieillissement et de la diminution de la taille des 
ménages). 

Pour répondre à ces enjeux, le PLUi encadre le développement urbain principalement à travers les 
OAP. Ces dernières fixent des orientations visant à diversifier l'offre résidentielle sur l'ensemble du 
territoire, y compris dans des communes où, jusqu'à pré sent, le développement reposait 
exclusivement sur l'habitat individuel. Les OAP encouragent ainsi le développement d'un habitat 
intermédiaire et collectif, garantissant une meilleure mixité résidentielle et une utilisation plus 
rationnelle du foncier  (se référer aux chapitres concernant les OAP) . 

NǴibcjubu joejwjevfm sftuf epnjobou ebot mb qspevdujpo è wfojs. fo qbsujdvmjfs ebot mft dpnnvoft ef mb 
tusbuf wjmmbhf. dbs jm dpssftqpoe è mb efnboef rvj tǴfyqsjnf fodpsf cfbvdpvq0 Objt ebot mft 
centralités, le PLUI engage plus fortement la production de l ogements intermédiaire de façon à viser 
dfuuf ejwfstjgjdbujpo ef mǴpggsf dpnqmñnfoubjsf è mǴpggsf fo joejwjevfm0 
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2.3. Le projet de PLUi sur le plan économique 
2.3.1.  Une économie locale plurielle et ancrée dans les ressources du territoire  

Le territoire de la communauté de communes de Marcigny présente une économie diversifiée, 
tusvduvsñf bvupvs ef qmvtjfvst qjmjfst dpnqmñnfoubjsft0 NǴjoevtusjf. fodpsf gpsufnfou qsñtfouf. sftuf 
vo npufvs eǴfnqmpjt hsêdf è eft tbwpjs-faire traditionnels qui o nt permis à certaines entreprises 
locales de se développer et de se faire reconnaître au -delà du territoire. Ce tissu industriel est 
complété par un maillage artisanal actif et des petites entreprises implantées localement.  

Nf tfdufvs bhsjdpmf. dfousñ qsjodjqbmfnfou tvs mǴñmfwbhf cpwjo. pddvqf vof qmbdf jnqpsubouf ebot 
mǴñdpopnjf mpdbmf fu qbsujdjqf è mǴjefoujuñ ev ufssjupjsf. bwfd eft gjmjðsft sfdpoovft cñoñgjdjbou 
eǴbqqfmmbujpot ef rvbmjuñ0  

Nf upvsjtnf dpotujuvf vo bvusf byf gpsu ef eñwfmpqqfnfou. gpoeñ è mb gpjt tvs mǴjujoñsbodf epvdf *wpjf 
verte, canal, randonnées) et sur la valorisation du patrimoine historique et naturel, notamment à 
travers les sites clunisiens et les paysages ligériens.   

Gogjo. mǴpggsf dpnnfsdjbmf tf dpodfousf qsjodjqbmfnfou è Obsdjhoz. wjmmf-centre jouant un rôle 
tusvduvsbou ef qýmf ef tfswjdft qpvs mǴfotfncmf ev ufssjupjsf. cjfo rvf dfuuf dfousbmjuñ tpju njtf è 
mǴñqsfvwf qbs mb dpodvssfodf eft qpmbsjuñt fyuñsjfvsft *Tpbone, Paray-le-Monial, Charlieu, Lyon) et 
par les évolutions des pratiques de consommation.  

2.3.2.  Le parti pris du PLUi en matière de développement industriel et artisanal  

Le PLUi de la communauté de communes de Marcigny adopte un parti pris clair en faveur du maintien 
et du développement raisonné du tissu industriel et artisanal local. Il vise à consolider les activités 
existantes en réservant des emprises foncières spécifi rvft bv tfjo eft {poft eǴbdujwjuñt jefoujgjñft. 
opubnnfou dfmmft ev Eibnqòusf fu eft Wbsfooft. upvu fo qfsnfuubou mǴñwpmvujpo eft fousfqsjtft 
jnqmbouñft fo efipst ef dft {poft. opubnnfou fo njmjfv svsbm. hsêdf è mǴpvujm sñhmfnfoubjsf eft 
STECAL (cf. chapit re sur les STECAL).  

NǴbddvfjm ef opvwfmmft bdujwjuñt ñdpopnjrvft ftu qsjpsjubjsfnfou psjfouñ wfst mb {pof ev Eibnqòusf. 
seul site structurant disposant encore de foncier immédiatement mobilisable (3,5 ha début 2025), avec 
mb qpttjcjmjuñ fodbesñf eǴvof fyufotjpo gvuvsf qpvs bdcompagner les besoins de développement.  

  

Zonage et photographie aérienne  : 
disponibilités foncières sur la zone du 

Champêtre et réserve foncière de la zone 
2AUx 
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Rbs bjmmfvst. mf RNVj dmbsjgjf mb wpdbujpo ñdpopnjrvf eft {poft eǴbdujwjuñt bgjo ef hbsboujs mfvs mjtjcjmjuñ 
et leur attractivité, en distinguant les affectations principales souhaitées (artisanat, industrie, 
commerces, tfswjdft+ qpvs mft uspjt {poft eǴbdujwjuñt eǴjouñsòu dpnnvobvubjsf0  

2.3.3.  Le secteur commercial  

Le PLUi affirme une stratégie commerciale fondée sur la valorisation des centralités et la préservation 
ef mǴpggsf ef qspyjnjuñ0  

Il consacre le rôle structurant de la ville centre de Marcigny en tant que principal pôle commercial du 
territoire, en y protégeant les linéaires commerciaux stratégiques contre les changements de 
eftujobujpo wfst mǴibcjubu0 Efuuf psjfoubujpo tǴbqqmjrvf fo particulier aux rues et places identifiées dans 
mf RCFF dpnnf dŤvs nbsdiboe *qmbdf ev Epvst. svf Eifwbmjðsf. qmbdf eft Jbmmft. svf ev Hpvs. svf 
Iñoñsbm Ff Ibvmmf+. ebot vof mphjrvf ef dpotpmjebujpo ef mǴbuusbdujwjuñ ev dfousf-ville.  

La zone de Saint-Nizier et celle du Champêtre autorisent  mǴjnqmboubujpo ef dpnnfsdft fo efipst eft 
centres -bourgs à vocation multifonctionnelle, dans une logique de complémentarité sans remise en 
dbvtf ef mǴñrvjmjcsf dpnnfsdjbm eft dfousbmjuñt0 

Å Ofmbz. jefoujgjñ dpnnf cpvsh tusvduvsbou. mǴbddvfjm ef opvwfbvy dpnnfsdft ftu ñhbmfnfou psjfouñ 
vers le centre -bourg, excluant les implantations en périphérie.  

Rpvs mǴfotfncmf ev ufssjupjsf. mf RNVj wfjmmf è ñwjufs mb ejtqfstjpo ef mǴpggsf dpnnfsdjbmf. fo mjnjubou mft 
implantations en dehors des zones à vocation commerciale et les zones multifonctionnelles (les 
centres -villages et le centre -ville de Marcigny). Dans les villages, la stratégie repose sur le maintien, 
wpjsf mf sfogpsdfnfou. eǴvof pggsf ef dpnnfsdft ef qspyjnjuñ. sñqpoebou bvy cftpjot rvpujejfot eft 
habitants, tout en préservant les linéaires existants à vocation de centralité, notamment à Anzy -le-
Duc. 

Km gbvu opufs mf dbt qbsujdvmjfs è Obsdjhoz ef mǴbdujwjuñ è mb gpjt bhsjdpmf fu dpnnfsdjbmf ev qñqjojñsjtuf. 
dont la diversification économique vers le commerce non seulement de ses productions mais aussi 
de produits complémentaires sort du strict cadre ag ricole. Aussi une zone spécifique (Uxf) est mise 
en place pour gérer cette double activité.  

  

Boulangerie à Anzy -le-Duc 

Proxi à Melay 
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2.3.4.  Le secteur agricole  

Le PLUi de la communauté de communes de Marcigny adopte un parti pris en faveur de la 
qsñtfswbujpo fu ev eñwfmpqqfnfou ef mǴbdujwjuñ bhsjdpmf. dpotjeñsñf dpnnf vof dpnqptbouf 
structurante du territoire. Il vise à garantir les conditions de pérennité des ex ploitations en encadrant 
tusjdufnfou mǴvscbojtbujpo bgjo ef mjnjufs mf njubhf. qsñtfswfs mft ufssft bhsjdpmft ef cpoof rvbmjuñ 
bhspopnjrvf fu ñwjufs mb gsbhnfoubujpo eft vojuñt eǴfyqmpjubujpo0 Nf epdvnfou wfjmmf ñhbmfnfou è of 
qbt dpousbjoesf mǴjotubmmbujpo pv mǴñwpmvujpo eft cêujnfout oñdfttbjsft è mǴbdujwjuñ bhsjdpmf. upvu fo 
respectant les enjeux paysagers et patrimoniaux. Il soutient les filières de production reconnues 
(notamment en AO P, AOC et IGP), favorise la diversification des activités agricoles et encourage les 
synergies avec les circuits courts, les commerces de proximité et les activités touristiques. Enfin, le 
RNVj qsfoe fo dpnquf mft cftpjot tqñdjgjrvft eǴbddfttjcjmjuñ fu eǴbnñobhfnfou qpvs mǴbhsjdvmuvsf fu 
permet la création de bâtiments à u sage partagé ou mutualisé.  

 

2.3.5.  Le secteur des loisirs et du tourisme  

2.3.5.1. Nf eñwfmpqqfnfou e)vo upvsjtnf eǴjujoñsbodf tusvduvsñ 

Le PLUi de la communauté de communes de Marcigny mise fortement sur le développement du 
upvsjtnf eǴjujoñsbodf. jefoujgjñ dpnnf vo mfwjfs tusbuñhjrvf ef dspjttbodf ñdpopnjrvf fu 
eǴbuusbdujwjuñ ufssjupsjbmf0  

Cette ambition repose sur la valorisation des itinéraires existants tels que la voie verte et le canal de 
Roanne à Digoin. Afin d'améliorer et renforcer cette offre, le PLUi accompagne par la mise en place 
de STECAL des projets structurants tels que la requalification de la halte nautique d'Artaix, et la 
tñdvsjtbujpo ef mǴbyf upvsjtujrvf sfmjbou Obsdjhoz è Eibncjmmz. gbwpsjtbou bjotj mb dpoujovjuñ eft 
itinéraires doux sur le territoire.  

2.3.5.2. La reconnaissance d u patrimoine industriel et des savoir -faire locaux  

Sans avoir un rôle particulier sur ce sujet , lf RNVj sfdpoob÷u ñhbmfnfou mǴjouñsòu upvsjtujrvf nbkfvs 
représenté par le patrimoine industriel local et les productions artisanales emblématiques du 
ufssjupjsf. ufmmft rvf mft nbhbtjot eǴvtjof *Ñnjmf Jfosz. qbs fyfnqmf+0 

  

Voie verte 
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2.3.5.3. Renforcer et diversifier l'offre d'accueil touristique  

Gogjo. mf RNVj qsñwpju eft nftvsft dpodsðuft wjtbou è tpvufojs mb ejwfstjgjdbujpo rvbmjubujwf ef mǴpggsf 
eǴiñcfshfnfout upvsjtujrvft0 Km qsjwjmñhjf opubnnfou mb sñibcjmjubujpo fu mb sfdpowfstjpo ef cêujnfout 
agricoles existants pour développer des hébergem ents tels que des gîtes ruraux, des chambres 
d'hôtes  ou eft ibcjubut upvsjtujrvft uiñnbujrvft0 Rbs bjmmfvst. jm fodpvsbhf mǴfyufotjpo rvbmjubujwf ou 
le confortement des infrastructures existantes, comme le s camping s à Artaix et Chambilly , et autorise 
la création ponctuelle de nouvelles structures hôtelières adaptées aux besoins, notamment à 
Marcigny.  

2.4. Le projet de PLUi sur le plan des services à la population et des équipements 
Nb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft ef Obsdjhoz tǴbqqvjf tvs vof tusbuñhjf wpmpoubsjtuf ef renforcement 
ef mǴpggsf ef tfswjdft fu eǴñrvjqfnfout è mb qpqvmbujpo. ebot vof mphjrvf ef qspyjnjuñ qpvs mǴfotfncmf 
des communes et de centralité pour les fonctions à rayonnement intercommunal. Le PLUi 
accompagne cette dynamique en permettant la création de  nouvelles infrastructures, tout en veillant 
à une bonne insertion dans les tissus urbanisés existants. Des réserves foncières sont ainsi prévues 
pour permettre, notamment, l b sfmpdbmjtbujpo ef mb eñdifuufsjf joufsdpnnvobmf fu mb dsñbujpo eǴvof 
nouvelle salle des fêtes à Marcigny.  

Nf epdvnfou eǴvscbojtnf tpvujfou ñhbmfnfou mǴñwpmvujpo eft hsboet ñrvjqfnfout tusvduvsbout. fo 
particulier dans les domaines de la santé et de la petite enfance, en assurant les conditions de leur 
implantation dans les centralités. Il consacre à ce titre l a réalisation récente dǴpqñsbujpot majeures 
tel let rvf mb Objtpo ef %bouñ Rmvsjqspgfttjpoofmmf ef Obsdjhoz. qptjujpooñf fo dŤvs ef wjmmf è 
qspyjnjuñ ef mǴGJRCF fu eǴvof opvwfmmf qibsnbdjf. pv fodpsf mf qýmf fogbodf1kfvofttf fu 
sport/loisirs implanté sur le  tjuf ef mǴbodjfoof hbsf. sfrvbmjgjbou mǴfousñf ef wjmmf fu dpoofdubou 
mǴñrvjqfnfou è mb wpjf wfsuf0  

Conformément aux principes de sobriété et d'efficacité, le PLUi conditionne par ailleurs tout nouveau 
développement à la capacité des réseaux existants (eau potable, assainissement), reportant les 
projets si une mise à niveau préalable des infrastructures est nécessaire. 
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2.5. Le projet de PLUi sur le plan de la consommation foncière 

 

2.5.1.  Cadre général de la consommation foncière et position du PLUi   

La question de la consommation foncière est un enjeu majeur pour le PLUi, dans un contexte 
d'évolution réglementaire visant à limiter l'artificialisation des sols et à préserver les espaces naturels 
et agricoles.  

Au moment du travail du PADD, s elon les données issues du portail de l'artificialisation des sols, le 
territoire de la communauté de communes a vait consommé environ 61,4 ifdubsft eǴftqbdft obuvsfmt. 
agricoles et forestiers (ENAF) sur la période de référence 2011-2021, dont 37,2 hectares dédiés à 
l'habitat.  

C opufs rvǴè mb ebuf eǴbssòu ev RNVj. mb dpotpmjebujpo eft epooñft tvs mb dpotpnnbujpo gpodjðsf b 
qfsnjt eǴbggjofs df dijggsf è 75.7 ib0  

La loi Climat et Résilience impose aux territoires de réduire de moitié cette consommation pour la 
période 2021-2031, ce qui signifie théoriquement, un maximum de 26,8 hectares consommés, à 
répartir entre les besoins en habitat, activités économiques et équipements.  

Au moment de mǴbssòu du PLUi, le SRADDET de la région Bourgogne -Franche-Comté a bien intégré la 
loi Climat et Résilience , en approuvant le 18 décembre 2024, sa modification n°1 relative à 
l'artificialisation des sols, à la logistique et aux déchets - économie circulaire (ZAN) . Cette modification 
introduit une territorialisation des efforts de sobriété foncière  è mǴñdifmmf ef mb Tñhjpo tvs mb cbtf è mb 
fois des consommations passées sur la période 2011 -2021 et de la garantie rurale introduite par la Loi 
du 20 juillet 2023. Ce scénario de territorialisation entraîne une grande disparité dans les taux de 
réduction de la consommation foncière selon les territoires. Certains bénéficient d'une augmentation 
de leur consommation par rapport à la décennie précédente en raison de l 'application de la garantie 
communale, tandis que d'autres doivent respecter des efforts de réduction pouvant atteindre près de 
70 %. 

  

Point de vigilance  

L'analyse de la consommation foncière réalisée dans le cadre du PLUi repose sur le contexte 
réglementaire en vigueur à la date de son arrêt. Elle ne prend donc pas en compte les travaux 
mñhjtmbujgt fo dpvst. fo sbjtpo ef mǴjnqpttjcjmjuñ ef qsñtvnfs mfvs beoption finale, tant sur le 
contenu que sur le calendrier législatif.  

Consommation cumulée de la période du 1er jan. 2011 
au 31 déc. 2020 et objectif non-réglementaire de 

réduction de 50%.  
Source : MonDiagnosticArtificialisation  

Carte de la territorialisation des efforts de 
sobriété foncière. Source : SRADDET BFC 
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Pour le Pays Charolais Brionnais, le taux de réduction fixé s'élève à 62,8 %, ce qui représente une 
diminution significative de la consommation foncière par rapport à la période précédente et un effort 
largement supérieur à celui initialement fixé par la L oi Climat et Résilience.  

Upvufgpjt. è mb ebuf eǴbssòu ev RNVj. mf %EpU o)b qbt fodpsf eñdmjoñ dft psjfoubujpot du SRADDET à 
l'échelle du territoire. Cette incertitude est d'autant plus marquée que la problématique de la sobriété 
foncière est soumise à une forte instabilité législative depuis le vote de la loi Climat et Résilience, 
rendant l'anticipation des exigences et des ajustements futurs particulièrement complexes pour les 
collectivités  Ǳ et ce encore plus au moment de l'arrêt du PLUi.  

Dans ce contexte, il est difficile pour le PLUi de se positionner précisément sur les objectifs de 
réduction strictement attendus, en l'absence d'une traduction territorialisée émanant du SCOT. 

Cjotj. ebot mǴbuufouf ef mǴbscjusbhf ev %EpU. mf RCFF ev RNVj gjyf vof usbkfdupjsf ef dpotpnnbujpo 
foncière tenant compte des enjeux locaux. Il établit vo pckfdujg boovfm ef 4.9 ifdubsft eǴGPCH 
consommés,  soit un total de 32,4 hectares ebot mf dbt eǴvo sbjtpoofnfou è 12 ans du PLUi, toutes 
consommations confondues (habitat, équipements et activités économiques).  

Ubcmfbv fyusbju ev RCFF tvs mft pckfdujgt ef dpotpnnbujpo eǴGPCI-H : 

  

 Dynamiques des 
10 dernières 

années 

Objectifs chiffrés pour les 12 années du PLUi (2026 -2037) 

Surface utilisée 
qpvs mǴfotfncmf 
du 
développement  

61,4 hectares sur 
la période 2011-
2020 selon le 
portail de la 
consommation 
eǴGPCH tpju 8036 
ha/an  

Tendre vers une consommation foncière moyenne annuelle 
oǴfydñebou qbt 409 ib qbs bo qpvs mǴfotfncmf ef mb 
Communauté de communes  (soit moins de  la moitié du rythme  
annuel précédent)  
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2.5.2.  M®thodologie de comptabilisation de la consommation dõENAF du PLUi 

2.5.2.1. Définition  

Nb mpj Emjnbu fu Tñtjmjfodf eñgjoju mb dpotpnnbujpo e)ftqbdft dpnnf ¬ mb dsñbujpo pv mǴfyufotjpo 
fggfdujwf eǴftqbdft vscbojtñt tvs mf ufssjupjsf dpodfsoñ ¼0 Km t)bhju epod ef mb dpowfstjpo e)ftqbdft 
naturels, agricoles ou forestiers en espaces urbanisés.  

À partir de la définition de la consommation d'espace établie par la loi Climat et Résilience, il est 
essentiel de déterminer une méthodologie spécifique pour quantifier cette consommation d'espace 
induite par le projet de PLUi.  
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2.5.2.2. Méthodologies de calcul envisagées mais non utilisées  

Au cours des travaux sur le PLUi, plusieurs méthodologies ont été envisagées pour quantifier la 
consommation d'espace induite par le projet, en s'appuyant sur différentes sources de données.  

La première des méthodes envisagées est l'utilisation des fichiers fonciers, méthode qui est 
dpnqbsbcmf è dfmmf vujmjtñf qbs mf EGTGOC tvs mf Rpsubjm ef mǴbsujgjdjbmjtbujpo0 Efqfoebou. dft epooñft 
bien que pertinentes à des échelles supra -territoriales, pr ésentent de nombreux biais 
méthodologiques à l'échelle locale. En effet, elles ne couvrent pas tous les espaces (voies publiques, 
dpvst e)fbv. ufssbjot fypoñsñtǼ+. mft dbuñhpsjft gjtdbmft qfvwfou òusf jnqsñdjtft pv nbm njtft è kpvs. 
et certaines classifica tions (ex. terrains d'agrément, carrières, golfs) peuvent évoluer sans 
transformation physique du sol. Ces limites altèrent la fiabilité des résultats pour une analyse à la 
parcelle, rendant cette méthode inadaptée au suivi précis de la consommation fonciè re induite par le 
RNVj0 EǴftu eǴbjmmfvst vof sfdpnnboebujpo ev EGTGOC rvj sfdpnnboef e)bepqufs vof bqqspdif ¬ 
fo gmvy ¼ qmvuýu rvǴ¬ fo tupdl ¼0  

La deuxième de ces méthodes est l'utilisation de l'OCS -GE (Occupation du Sol à Grande Échelle), 
offrant une cartographie précise et actualisée des différentes occupations du sol, ce qui permet une 
analyse plus fine et fiable. Cette méthodologie présente pl usieurs avantages, notamment une 
précision géométrique élevée, une couverture complète du territoire et une actualisation régulière 
des données. Toutefois, son utilisation n'est pas possible en Saône -et-Loire, car le dernier millésime 
disponible date de 20 18, et les nouvelles mises à jour ne seront disponibles qu'à partir de mi -2025 
pour les versions consolidées. Face à ces limites, le PLUi ne peut donc pas s'appuyer sur l'OCS GE à 
court terme pour analyser la consommation foncière, en raison de l'indisponi bilité de données 
récentes et exploitables.  
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2.5.2.3. Méthodologie de calcul de la consommation foncière retenue dans le PLUi  

Le PLUi retient comme méthode d'analyse de la consommation foncière une 
approche basée sur la Partie Actuellement Urbanisée (PAU).  

Cette méthodologie repose sur la définition de la PAU présentée dans le rapport de 
présentation Cahier 4 « dynamiques urbaines ».  

Les parcelles susceptibles d'accueillir de nouvelles constructions sont ainsi analysées 
en fonction de leur position par rapport à la PAU. Si elles se situent à l'intérieur de la 
PAU, elles sont considérées comme contribuant à la densification des espaces déjà 
bâtis. En revanche, si elles se trouvent en dehors de la PAU, elles sont considérées 
comme de la consommation foncière. Cette consommation est ensuite qualifiée en 
fonction de la vocation des zones définies dans le zonage du PLUi.  

Les éléments prescriptifs du PLUi sont également analysés de la manière suivante :  

 

Nb dpnnvobvuñ ef dpnnvoft ef Obsdjhoz oǴbzbou qbt njt fo Ťvwsf ef [CE tvs tpo 
territoire, les dispositions spécifiques de la circulaire du 31 janvier 2024 relatives à la 
dpnqubcjmjtbujpo ef mb dpotpnnbujpo gpodjðsf eft [CE of tǴbqqmjrvfou epod qbt ebot 
le cadre du PLUi.  

Prescriptions du PLUi  Consommation foncière  ? 

Emplacements réservés  
Epotpnnbujpo gpodjðsf fo gpodujpo ef mǴpckfu fu ef 
mb mpdbmjtbujpo *ebot pv ipst RCV+ ef mǴfnqmbdfnfou 

réservé 

STECAL 

Consommation foncière en fonction de la nature du 
%UGECN fu tj eft tvsgbdft eǴfyufotjpo (hors de 
mǴftqbdf gpodujpoofm bduvfm+ sont prévues dans le 

zonage 

Bâtiments susceptibles de faire 
mǴpckfu eǴvo dibohfnfou ef 

destination  
Pas de consommation foncière  

 

Rappel de la PAU 
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2.5.3.  Analyse quantitative de la consommation foncière dans le PLUi  

2.5.3.1. Nb dpotpnnbujpo eǴGPCH ev RNVj 

On rappelle que le bilan de la consommation foncière a bien été établi et présenté dans le diagnostic 
(cahier 4). Le tableau suivant présente la dpotpnnbujpo eǴGPCH *EGPCH+ identifiées dans le PLUi  : 

 

Potentiels fonciers en extension de la PAU pour  : 

Total  

En % de la 
CENAF 

totale du 
PLUi 

dont 2AU pour habitat  dont 2AU pour économie  

Habitat  Economie  Equipements  Tourisme  Infrastruc -
tures en ha 

en % de la 
CENAF 

communale   
en ha 

en % de la 
CENAF 

communale   

Anzy-le-Duc 1,0     1,0 3,8 %     

Artaix  1,1 0,1    1,1 4,2 %     

Baugy  0,7 1,6   
0,5 

ER accès ZA 
Champêtre  

2,9 10,7 %   1,3 46,1 % 

Bourg -le-Comte  0,9     0,9 3,5 % 0,4 46,3 %   

Céron 0,8     0,8 3,0 % 0,5 64,7 %   

Chambilly  1,1  1,2 

0,4 
Extension 
camping 
Estefana  

 2,6 9,9 %     

Chenay-le-Châtel  0,8     0,8 2,8 % 0,3 45,3 %   

Marcigny  2,6  1,6  3,9 
Zone ENR 8,1 30,0 %     

Melay  2,5 0,7 1,6   4,8 17,9 % 0,4 8,0 %   

Montceaux -l'Étoile  1 0,1 0,5   1,6 5,9 %     

Saint-Martin -du-Lac 0,4  0,1   0,5 2,0 %     

Vindecy  1,3 0,4    1,7 6,2 % 0,2 14,4 %   

TOTAL 14,3 2,9 5,0 0,4 4,4 26,9 100 % 1,9 7,2 % 1,3 4,9 % 

Sous-total communes rurales  9,2 2,2 2,7 0,4 0,5 13,7 52,1 % 1,5 10,9 % 1,3 9,5 % 

Sous-total bourgs 
structurants  2,5 0,7 1,6   4,8 17,8 % 0,4 8,3 %   

Sous-total Villes  2,6  1,6  3,9 8,1 30,0 %     
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La consommation globale d'ENAF s'élève à 26,9 hectares sur l'ensemble du territoire , soit un rythme 
annuel moyen de 2,24 hectares, inférieur au rythme fixé par le PADD .  

La répartition de cette consommation foncière par destination d'usage est la suivante :  

ǻ 14.3 ifdubsft tpou eñejñt è mǴibcjubu0  

ǻ 2.9 hectares tpou eftujoñt è mǴñdpopnjf0  

ǻ 2.7 ha sont dédiés aux équipements  

ǻ 0.4 ha aux activités touristiques  

ǻ Et 4.4 ha aux infrastructures (Nenr et accès zone du champêtre) . 

2.5.3.2. Cas de la zone Nenr de Marcigny  

Le total intercommunal de 26,9 hectares jodmvu vof {pof dmbttñf Pfos. eǴvof tvqfsgjdjf ef 
5.; ifdubsft. eftujoñf è bddvfjmmjs vof jotubmmbujpo ef qspevdujpo eǴñofshjf tpmbjsf 
qipupwpmubørvf è mǴfousñf tve ef Obsdjhoz0  

Conformément au décret n°2023 -362: ev 4; eñdfncsf 4245 fu è mǴbssòuñ ev nònf kpvs. 
certaines installations photovoltaïques au sol peuvent être exemptées du calcul de la 
dpotpnnbujpo eǴGPCH. tpvt sñtfswf ef sftqfdufs eft dsjuðsft ufdiojrvft qsñdjt0  

Le PLUi ne préjuge ant pas des caractéristiques techniques précises du futur projet , les 3,9 
hectares concernés  qbs mf qspkfu *tǴjm tf sñbmjtf+ ne constitu eront  pas nécessairement une 
consommation foncière au sens réglementaire.  

Go ufobou dpnquf ef mǴñwfouvfmmf fyfnqujpo mjñf è mǴjotubmmbujpo qipupwpmubørvf ef mb {pof 
Pfos. mb dpotpnnbujpo qpufoujfmmf eǴGPCH tǴñubcmjsbju è 45 ifdubsft è mǴñdifmmf ef mb 
dpnnvobvuñ ef dpnnvoft fu è 6.4 ifdubsft è mǴñdifmmf ef mb dpnnvof ef Obsdjhoz0 

Toutefois, sans connaitre les caractéristiques précises du projet à venir, le présent rapport 
considère, cette surface comme entrant dans le calcul de la consommation foncière.    Caractéristiques techniques à respecter pour pouvoir bénéficier de 

ŪƯģǹģųƜǉŚƃŷ Ęǘ čïŪčǘŪ Ęģ Ūï čƃŷƶƃųųïǉŚƃŷ ĘƯģƶƜïčģƶ ŷïǉǘƱģŪƶĖ ïŋƱŚčƃŪģƶ ģǉ 
forestiers. Source : Arrêté du 29 décembre 2023 
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Potentiel foncier du PLUi induisant de  Ūï čƃŷƶƃųųïǉŚƃŷ ĘƯģƶƜïčģƶ ŷïǉǘƱģŪƶĖ ïŋƱŚčƃŪģƶ ģǉ ĺƃƱģƶǉŚģƱƶ. 
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2.5.4.  Analyse de la t rajectoire de sobriété foncière  du PLUi 

Le graphique page suivante  permet d'analyser la trajectoire de sobriété foncière mise en place par le 
PLUi, au regard des  dynamiques de consommation foncière réellement observées  sur le territoire et 
aux objectifs réglementaires en vigueur.  

Il présente : 

ǻ La consommation  foncière réelle observée entre 2011 et 2022.  

ǻ Une estimation de la consommation foncière pour la période 2023 -2025, basée sur la 
qspmpohbujpo eft ufoebodft sñgñsfodñft fousf 4233 fu 4244 *izqpuiðtf rvj nñsjufsb eǴòusf 
vérifiée avec la publication des données à venir)  

ǻ Les trajectoires théoriques de consommation foncière que le territoire devrait suivre à partir 
de 2021 pour respecter : 

Ÿ L'objectif de la Loi Climat et Résilience, qui impose une réduction de 50 % de la 
consommation foncière par rapport à la décennie précédente.  

Ÿ L'objectif du SRADDET, qui fixe une réduction de 62,8 %.  

ǻ Enfin, la consommation foncière potentielle du territoire si l'ensemble du foncier ouvert par 
le PLUi était consommé, illustrée à travers trois hypothèses :  

Ÿ Hypothèse 1 : Upvuft mft dpotpnnbujpot eǴGPCH qspkfuñft ebot mf RNVj tf sñbmjtfou. 

Ÿ Hypothèse 2  : Upvuft mft dpotpnnbujpo eǴGPCH projetées dans le PLUi se réalisent 
è mǴfydfqujpo eft {poft 4CV. 

Ÿ Hypothèse 3  : Upvuft mft dpotpnnbujpo eǴGPCH projetées dans le PLUi se réalisent 
è mǴfydfqujpo eft {poft 4CV fu ef mb {pof Pfos (soit parce que le projet ne se réalise 
qbt. tpju qbsdf rvǴjm sñqpoe bvy dsjuðsft eǴfyfnqujpo eñgjojt qbs mft ufyuft 
réglementaires)  

L'axe des ordonnées de droite  ainsi que les courbes  dans le graphique, illustre nt les consommations 
foncières cumulées année par année pour chacune des trajectoires analysées pour  ainsi de visualiser 
leur évolution dans le temps.   
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Légende  :  

Consommation ïŷŷǘģŪŪģ ĘƯF¡£U :  

 Réellement observée (source  : MonDiagArtif) 

 Estimée (sur la base des dynamiques précédentes)  

 Pñdfttbjsf qpvs sftqfdufs eðt 4243 mǴpckfdujg ef -50% de la Loi Climat 

 Pñdfttbjsf qpvs sftqfdufs eðt 4243 mǴpckfdujg ef -62,8% du SRADDET 

 Moyenne annuelle si tout le foncier mis en place dans le PLUi était consommé  

 Moyenne annuelle si tout le foncier mis en place dans le PLUi  Ǳ hors zone Nenr  Ǳ était consommé  

 Moyenne annuelle si tout le foncier mis en place dans le PLUi Ǳ hors zones 2AU et Nenr  Ǳ était consommé  

Consommation 
foncière cumulée 
avec la trajectoire 
du PLUi 

Consommation foncière 
cumulée réellement 

observée entre 2011 et 
2022 

Consommation 
foncière cumulée 

estimée entre 2023 et 
2025 

 

1 

2 

Horizon théorique du PLUi de la CC de Marcigny  

3 

Hypoth èse 1 : En intégrant l'exception des ZAC, conform ément aux r ègles de 
comptabilisation d éfinies par la circulaire du 31 janvier 2024. 

Hypoth èse 2 : Sans intégrer cette exception des ZAC.  

Hypoth èse 3 : En incluant l'exception des ZAC et en d écomptant également les zones AU 
ferm ées à lǴurbanisation, qui n écessitent une modification future du PLUi avant toute 
urbanisation. 

Hypoth èse 1 : Upvuft mft dpotpnnbujpot eǴGPCH 

Hypoth èse 2 : Upvuft mft dpotpnnbujpot eǴGPCH fo efipst efs zones 2AU (avec Nenr) 

Hypoth èse 3 : Upvuft mft dpotpnnbujpot eǴGPCH fo efipst des zones 2AU et de la zone Nenr  
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LǴbobmztf ef mb usbkfdupjsf ef 
dpotpnnbujpo eǴGPCH qsñwvf qbs mf 
PLUi révèle un dépassement des 
objectifs de réduction prévus  par la loi 
Climat et Résilience (-50 %) ainsi que par 
le SRADDET Bourgogne-Franche-
Comté pour le Pays Charolais Brionnais 
(-62,8 %). Pour être en conformité avec 
ces orientations, la consommation 
eǴGPCH efwsbju òusf qmbgpooñf è 48.: 
hectares sur 10 ans selon la loi Climat et 
Résilience, et à 19,9 hectares selon les 
objectifs du SRADDET. 

Or, en prenant en compte :  

ǻ La consommation foncière réelle 
observée sur 2021-2023, 
particulièrement élevée  : 13,1 ha ; 

ǻ L'estimation de la consommation 
foncière sur 202 4-2025, sur la base des 
dynamiques passées  : 10,2 ha ; 
ǻ La consommation eǴGPCH moyenne  
du PLUi sur la période 2026 -2030 ; 

Le territoire attein drait une 
consommation totale de 34,5 hectares 
sur 10 ans, soit une réduction d'environ 
35 % par rapport à la consommation 
enregistrée sur la période 2011-2020. 

  

 

CENAF réelle 
2011-2020 
(10ans) 

Objectifs réglementaires (avec législation en vigueur)  

Période de 
référence  

1ère période de la loi Climat 
2021-2030 (10ans) 2ème période de la loi Climat 2031 -2040 (10ans) 

Objectif  

-50% 

Objectif 
SRADDET 

-62,8% 

Objectif  

-50% sur 10 
ans 

Objectif 
SRADDET 

-62,8% sur 10 
ans 

Objectif  

-50% ramené 
à 7 ans 
(échéance 
PLUi) 

Objectif 
SRADDET 

-62,8% 
ramenée à 7 
ans 
(échéance 
PLUi) 

CC de Marcigny  53,5 ha 26,8 ha 19,9 ha 13,4 ha 7,4 ha 9,4 ha 5,2 ha 

  

 

 

 

Période de 
référence  1ère période de la loi Climat  2ème période de la loi 

Climat 

CENAF réelle 
2011-2020 

(10ans) 

CENAF 
réelle 

2021-2023 
(3 ans) 

CENAF 
estimée 

2024-2025 
(2 ans) 

CENAF du 
PLUi 2026-

2030 (5 
ans) 

Total 

Réduction 
par rapport 
période de 

réf. 

CENAF du PLUi 2031-2038 
(7 ans) 

1 = toutes les 
consommations du PLUi  

53,5 13,1 10,2 

11,2 34,5 -35 % 15,6 

2 = toutes les 
dpotpnnbujpot eǴGPCH fo 

dehors des zones 2AU (avec 
Nenr) 

9,8 33,1 -38 % 13,7 

3 = toutes les 
dpotpnnbujpot eǴGPCH fo 
dehors des zones 2AU et de 

la zone Nenr  

8,2 31,5 -41 % 11,5 
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Ce rythme de consommation, supérieur au seuil de -50 % fixé par la loi Climat et Résilience, met en 
évidence les conséquences de l'absence actuelle Ęģ Ęƃčǘųģŷǉƶ ĘƯǘƱĄïŷŚƶųģ ŚŷǉĤŋƱïŷǉ Ūģƶ 
objectifs de sobriété foncière.  

Fŷ ģĺĺģǉĖ ǉïŷǉ ƥǘƯǘŷ ¹uÌŚ Œ čŪŚųïǉŚƶĤ œ ŷƯģƶǉ Ɯïƶ ïƜƜƱƃǘǲĤĖ ŚŪ ĘģųģǘƱģ ĘŚĺĺŚčŚŪģ ƜƃǘƱ Ūģ ǉģƱƱŚǉƃŚƱģ Ęģ 
ƶģ čƃŷĺƃƱųģƱ ïǘǹ ǉƱïšģčǉƃŚƱģƶ ƱĤŋŪģųģŷǉïŚƱģƶ Ęģ ƱĤĘǘčǉŚƃŷ Ęģ Ūï čƃŷƶƃųųïǉŚƃŷ ĘƯF¡£Uơ 7ģ 
dépassement, combiné à la poursuite possible de cette dynamique e ntre 202 4 et 2025, constitue 
ŪƯǘŷ Ęģƶ ƜƱŚŷčŚƜïǘǹ ĺƱģŚŷƶ ïǘ ƱģƶƜģčǉ Ęģƶ ƃĄšģčǉŚĺƶ Ęģ ƶƃĄƱŚĤǉĤ ĺƃŷčŚĪƱģơ 

Concernant la période post -2031, qui devrait théoriquement prendre  en compte le calcul de 
mǴbsujgjdjbmjtbujpo ofuuf. mǴbobmztf ef mb dpotpnnbujpo eǴGPCH ftu jdj sfufovf è ujusf joejdbujg. fo sbjtpo 
ef mǴbctfodf ef epooñft tvggjtbouft qpvs ñwbmvfs qsñdjtñnfou mǴbsujgjdjbmjtbujpo ofuuf0 

En appliquant aux années 2031 à 2040 les mêmes objectifs de réduction que ceux fixés pour la 
première période (soit -50 % pour la loi Climat et Résilience et -62,8 % pour le SRADDET), plusieurs 
scénarios peuvent être envisagés :  

ǻ Fbot mǴizqpuiðtf où aucune zone  2AU of tfsbju pvwfsuf è mǴvscbojtbujpo et de la non -prise 
en compte de la zone Nenr dans les calculs de consommation eǴGPCH (soit parce que le 
qspkfu of tf sñbmjtf qbt. tpju qbsdf rvǴjm sñqpoe bvy dsjuðsft eǴfyfnqujpo eñgjojt qbs mft ufyuft 
réglementaires), la consommation serait alors limitée à 11,5 hectares.  

7ģ čŖŚĺĺƱģ čƃƱƱģƶƜƃŷĘ ƜƱĤčŚƶĤųģŷǉ ø ŪƯƃĄšģčǉŚĺ ĺŚǹĤ ƜïƱ Ūï ǉƱïšģčǉƃŚƱģ Ęģ ƱĤĘǘčǉŚƃŷ Ęģ -50 %, 
ce qui permettrait au territoire de se rapprocher de la cible réglementaire.  

ǻ Si mb dpotpnnbujpo eǴGPCH qspkfuñf fousf 4253 fu 4262 tf sñbmjtf vojrvfnfou bv tfjo eft 
{poft eñkè pvwfsuft è mǴvscbojtbujpo. tbot npcjmjtbujpo eft {poft 4CV. rvj sftufsbjfou hfmñft :  
la consommation eǴGPCH atteindrait 13,7 hectares sur 7 ans. Ce niveau de consommation 
sftufsbju tvqñsjfvs è mǴpckfdujg ef 33.7 ifdubsft eñdpvmbou ef mǴbqqmjdbujpo eǴvof usbkfdupjsf ef 
réduction de -50 %, soit un dépassement de 2,2 hectares. 

ǻ Å mǴjowfstf. tj mǴfotfncmf eft {poft 4CV ñubju pvwfsu è mǴvscbojtbujpo fu tj mb {pof Pfos ñubju 
dpnqubcjmjtñf dpnnf dpotpnnbujpo eǴGPCH. mb dpotpnnbujpo buufjoesbju 37.8 ifdubsft tvs 
la période 2031-2040. Ce chiffre représenterait un dépassement significat if des objectifs, 
avec une consommation 1,3 fois supérieure à la cible de 11,5 hectares issue de la trajectoire 
de -50 %. 
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2.6. Le projet de PLUi sur le plan de lǇensemble des potentiels fonciers (consommation foncière + 
potentiels dans la PAU) 

2.6.1.  Le foncier total mis en place par le PLUi  

Au-delà des gisements identifiés en consommation foncière, le PLUi prend également en compte un 
ensemble de fonciers potentiels situés au sein de la PAU, qui ne sont donc pas pris en compte comme 
de la consommation eǴGPCH.  

Ces fonciers mobilisables à l'intérieur des espaces déjà urbanisés représentent une opportunité 
majeure pour limiter l'étalement urbain et optimiser l'utilisation du tissu urbain  existant. 

Ces potentiels se répartissent en plusieurs typologies de situations :  

ǻ Nft efout dsfvtft è wpdbujpo eǴibcjubu < qbsdfmmft foujðsft bduvfmmfnfou wjeft pv tpvt-
utilisées, pouvant accueillir de nouvelles constructions.  

ǻ Nft qpufoujfmmft ejwjtjpot qbsdfmmbjsft è wpdbujpo eǴibcjubu < qbsdfmmft ef qmvt hsboef 
superficie susceptibles d'être divisées afin de permettre la construction de nouveaux 
logements.  

ǻ Le foncier vacant ou sous -utilisé dédié aux équipements : terrains dans la PAU pouvant 
accueillir de équipements publics (scolaires, sportives, culturelles, etc.).  

ǻ Le foncier vacant ou sous -utilisé pour les activités économiques : espaces disponibles dans 
la PAU pour le développement économique.  

C dft qpufoujfmt gpodjfst ebot mb RCV. tǴbkpvufou mft qpufoujfmt gpodjfst fo fyufotjpo ef mb RCV 
(consommation foncière présentée dans la partie précédente).  

La définition de la PAU retenue dans cette analyse est celle définie dans le rapport de présentation le 
cahier 4 du PLUi (Le contexte urbain).  

À opufs rvǴbvdvo gpodjfs fo sfopvwfmmfnfou vscbjo oǴb ñuñ gpsnfmmfnfou jefoujgjñ pv gmñdiñ ebot 
mf dbesf ev RNVj = upvufgpjt. dfmb oǴfydmvu qbt mb qpttjcjmjuñ rvf eft pqñsbujpot ef sfopvwfmmfnfou 
tf eñwfmpqqfou bv dpvst ef mb njtf fo Ťvwsf ev epdvnfou. dpogormément aux dispositions 
prévues par le règlement écrit.  
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Les tableaux suivants présentent le potentiel foncier dans la PAU ainsi que la somme du potentiel 
foncier dans la PAU et en extension de la PAU. La dernière colonne indique le foncier théorique à 
npcjmjtfs qpvs qfsnfuusf mb dpotusvdujpo eǴvo opncsf ef mphfments, à la densité du PADD, 
permettant de suivre le projet démographique fixé dans le PADD (+0, 25%/an). 

 

  

 

Potentiels fonciers en ha dans la PAU pour  : Total des p otentiels fonciers en ha dans la PAU + en extension  
Foncier à mobiliser 
pour habitat pour 
njtf fo Ťvwsf ev 

projet 
démographique aux 

densités du SCoT 
Habitat  Economie  Equipements  Tourisme  Total  Habitat  Economie  Equipements  Tourisme  Total  

Anzy-le-Duc 0,7       0,7 1,7       1,7 2,2 

Artaix  1,3 0,1     1,4 2,4 0,2     2,6 1,4 

Baugy  4,1 3,7     7,8 4,8 5,3     10,1 2,2 

Bourg -le-Comte  0,5       0,5 1,4       1,4 0,7 

Céron 0,3       0,3 1,1       1,1 1,1 

Chambilly  1,8 0,9     2,6 2,9 0,9 1,2 0,4 5,3 2,1 

Chenay-le-Châtel  0,8       0,8 1,6       1,6 1,6 

Marcigny  9,1   1,2   10,2 11,7  0,4 2,8   14,8 4,1 

Melay  2,5       2,5 5,0   1,6   6,6 5,9 

Montceaux -l'Étoile  1,1       1,1 2,1 0,1 0,5   2,7 1,2 

Saint-Martin -du-Lac 0,4       0,4 0,8   0,1   0,9 1,0 

Vindecy  0,2       0,2 1,5  0,0   1,1 1,1 

TOTAL 22,7 4,7 1,2 - 28,5 36,9 6,9 6,2 0,4 50,3 24,6 

Sous-total communes rurales  11,1 4,7     15,8 20,2 6,9 1,8 0,4 28,9 14,6 

Sous-total bourgs structurants  2,5       2,5 5,0  1,6   6,6 5,9 

Sous-total Villes  9,1   1,2   10,2 11,7  2,8   14,8 4,1 
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Le PLUi prévoit un potentiel de foncier  libre ou sous -utilisé total de 50,3 hectares, réparti entre les 
gisements situés dans la PAU  qpvs 78 & eǴfousf fvy. et ceux en extension de la PAU  pour 44 % du 
potentiel total .  

En termes de répartition par destination  : 

ǻ 36,9 hectares ont une vocation  à dominante d 'habitat  : 73,3 % ;  

ǻ 6,9 hectares ont une vocation  à epnjobouf eǴactivités économiques 13,7 % ; 

ǻ 6,2 hectares ont une vocation  à epnjobouf eǴéquipements  : 12,3 % ; 

ǻ 0,4 hectares ont une vocation  à epnjobouf eǴactivités  touristiques  : 0,8 %. 

Les casuft tvjwbouft mpdbmjtfou dft qpufoujfmt gpodjfst è mǴjouñsjfvs fu fo fyufotjpo ef mb RCV tvs 
tout le territoire de la CC de Marcigny.  
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